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Rechtspraak    

Dit geldt ook voor de rechtsverhouding tussen Martine D. 
en [X] en dit ongeacht de tegenvordering van [X], nu een in 
het gelijk gestelde partij slechts recht heeft op één rechts-
plegingsvergoeding per aanleg, die berekend wordt op ba-
sis van het bedrag van de hoofdvordering (Cass. 10 januari 
2011,  RABG  2011, 451). In deze rechtsverhouding betreft 
Martine D. de in het ongelijk gestelde partij. Haar incidenteel 
hoger beroep lasten [X] is immers ongegrond in hoofdorde 
en uiterst ondergeschikte orde en zonder voorwerp in on-
dergeschikte orde.
In de rechtsverhouding tussen De Lijn en Martine D. betreft 
De Lijn de in het ongelijk gestelde partij.
In de rechtsverhouding tussen en [X] worde de rechtsple-
gingsvergoedingen omgeslagen nu beiden in beroep in het 
ongelijk zijn gesteld.

V. Verwijzing naar de eerste rechter

Aangezien de eerste rechter voor het overige dus deskun-
dige De Meyere heeft aangesteld om Martine D. te onderzoe-
ken, haar letsels te beschrijven en medisch advies over haar 
schade te geven, dient de zaak voor verdere afhandeling te-
rug naar de eerste rechter te worden verwezen (artikel 1068, 
2° lid Gerechtelijk wetboek).

De (overige) gerechtskosten werden in deze aanleg aange-
houden.
 

Personenverzekeringen – Assurances de personnes 

 

Cour de Justice de l’Union européenne, 3e 
chambre, 19 décembre 2019

Présidente de chambre :  Mme L. S. ROSSI
Juges :  M. ILEŠIČ, J. MALENOVSKÝ et F. BILTGEN
Avocat-général :  J. KOKOTT
Greffier :  L. CARRASCO MARCO
Avocats :  Mme RUST-HACKNER, M. GMOSER, Mme PLACKNER, N. 
NOWAK, M. PODUSCHKA, P. MANDL, P. KONWITSCHKA, D. ALTEN-
BURGER, G. HOFFMANN et M. P. GAROFOLI,

Assurance vie – Droit de renonciation – Information in-
correcte – Délai – Restitution des primes

Levensverzekering – Opzeggingsrecht – Onjuiste infor-
matie – Termijn – Terugbetaling van de premies

Le délai pour exercer le droit de renonciation à un contrat d’as-
surance-vie commence à courir à compter du moment où le 
preneur d’assurance est informé que le contrat est conclu, alors 
même que l’information transmise par l’entreprise d’assurance 
à ce preneur

– omet de préciser que le droit national applicable au contrat 
ne prévoit aucune exigence de forme aux fins de l’exercice dudit 
droit de renonciation, ou

– indique des exigences de forme en réalité non requises par 
le droit national applicable à ce contrat ou par les clauses con-
tractuelles dudit contrat, pour autant qu’une telle indication 
ne prive pas les preneurs d’assurance de la possibilité d’exercer 
leur droit de renonciation en substance dans les mêmes condi-
tions que celles qui auraient prévalu si l’information avait été 
exacte. Il appartient aux juridictions de renvoi d’apprécier, sur 
la base d’une évaluation globale tenant compte notamment du 
contexte législatif national et des faits au principal, si l’erreur 
contenue dans l’information transmise au preneur d’assurance 
privait celui-ci d’une telle possibilité.

En l’absence d’information transmise par l’entreprise d’assurance 
au preneur d’assurance, concernant le droit de renonciation de 

celui-ci, ou en présence d’une information transmise par l’en-
treprise d’assurance qui serait erronée au point de priver le pre-
neur d’assurance de la possibilité d’exercer son droit de renon-
ciation, en substance, dans les mêmes conditions que celles qui 
auraient prévalu si l’information avait été exacte, le délai pour 
l’exercice du droit de renonciation ne court pas, même si le pre-
neur d’assurance a eu connaissance de l’existence du droit de 
renonciation par d’autres moyens.

Une fois résilié le contrat et satisfait à toutes les obligations dé-
coulant de celui-ci, dont notamment le versement, par l’entre-
prise d’assurance, de la valeur de rachat, le preneur d’assurance 
peut encore exercer son droit de renonciation, pourvu que le 
droit applicable au contrat ne règle pas les effets juridiques de 
l’absence d’information concernant le droit de renonciation ou 
la transmission d’une information erronée.

Le droit européen s’oppose à une législation nationale en vertu 
de laquelle l’entreprise d’assurance n’est tenue de rembourser à 
un preneur d’assurance ayant exercé son droit de renonciation 
que la valeur de rachat.

De termijn om het recht van opzegging van een levensverzeke-
ringsovereenkomst uit te oefenen, ingaat op het moment dat de 
verzekeringnemer wordt meegedeeld dat de overeenkomst is 
gesloten, zelfs wanneer in de informatie die de verzekeringson-
derneming hem verstrekt

– niet wordt gepreciseerd dat het op de overeenkomst toepas-
selijke nationale recht geen enkele vormvereiste aan die uitoe-
fening stelt, of

– vormvereisten worden opgelegd die het op de overeen-
komst toepasselijke nationale recht op de contractbepalingen 
in werkelijkheid niet stellen, voor zover de verzekeringnemer 
zijn opzeggingsrecht kan uitoefenen onder in wezen dezelfde 
voorwaarden als die welke met de juiste informatie zouden gel-
den. Het staat aan de verwijzende rechters om op basis van een 
algemene beoordeling waarbij met name het nationale wette-
lijke kader en de feiten in hoofdgeding in aanmerking worden 
genomen, te bepalen of de fout in de aan de verzekeringnemer 
verstrekte informatie ertoe heeft geleid dat dit voor hem niet 
het geval was.
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Wanneer de verzekeringsonderneming de verzekeringnemer 
geen informatie over zijn opzeggingsrecht verstrekt, dan zowel 
zodanig verkeerde informatie dat hij dit recht niet kan uitoefe-
nen onder in wezen dezelfde voorwaarden als die welke met de 
juiste informatie zouden gelden, de termijn voor de uitoefening 
van het opzeggingsrecht niet ingaat, ook niet wanneer de ver-
zekeringnemer via een andere weg verneemt dat hij een opzeg-
gingsrecht heeft.

Zodra de overeenkomst eenmaal is beëindigd en alle daaruit 
voortvloeiende verplichtingen – waaronder met name die van 
de verzekeringsonderneming, tot uitbetaling van de afkoop-
waarde – zijn nagekomen, de verzekeringnemer nog steeds zijn 
opzeggingsrecht kan uitoefenen voor zover het op de overeen-
komst toepasselijke recht niet de rechtsgevolgen regelt van het 
feit dat er geen onjuiste informatie over het opzeggingsrecht 
werd verstrekt.

Het Europees recht verzet zich tegen een nationale regeling 
waarbij de verzekeringsonderneming de verzekeringnemer die 
zijn opzeggingsrecht uitoefent, enkel de afkoopwaarde is ver-
schuldigd.
 

N. … c. Ass. X.

Arrêt

1 Les demandes de décision préjudicielle portent sur l’in-
terprétation de l’article  15, paragraphe  1, de la deuxième 
directive 90/619/CEE du Conseil, du 8 novembre 1990, por-
tant coordination des dispositions législatives, réglemen-
taires et administratives concernant l’assurance directe sur 
la vie, fixant les dispositions destinées à faciliter l’exercice 
effectif de la libre prestation de services et modifiant la di-
rective 79/267/CEE (JO 1990, L 330, p. 50), telle que modi-
fiée par la directive 92/96/CEE du Conseil, du 10 novembre 
1992 (JO 1992, L 360, p. 1) (ci-après la « directive 90/619 »), 
de l’article  31 de la directive  92/96/CEE du Conseil, du 
10  novembre 1992, portant coordination des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives concernant 
l’assurance directe sur la vie, et modifiant les directives 
79/267/CEE et 90/619/CEE (troisième directive assurance 
vie) (JO 1992, L 360, p. 1), de l’article 35, paragraphe 1, et 
de l’article 36 de la directive 2002/83/CE du Parlement eu-
ropéen et du Conseil, du 5 novembre 2002, concernant l’as-
surance directe sur la vie (JO 2002, L 345, p. 1), ainsi que de 
l’article 185, paragraphe 1, et de l’article 186, paragraphe 1, 
de la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 25 novembre 2009, sur l’accès aux activités de 
l’assurance et de la réassurance et leur exercice (solvabilité 
II) (JO 2009, L 335, p. 1).

2 Ces demandes ont été présentées dans le cadre de sept li-
tiges, dont trois pendants devant le Landesgericht Salzburg 
(tribunal régional de Salzbourg, Autriche), (…).

Le cadre juridique

Le droit de l’Union

La directive 90/619

3 L’article 15, paragraphe 1, de la directive 90/619, abrogée 
par la directive 2002/83, prévoyait :

« Chaque État membre prescrit que le preneur d’un contrat 
d’assurance vie individuelle dispose d’un délai compris 
entre quatorze et trente jours à compter du moment à partir 
duquel le preneur est informé que le contrat est conclu pour 
renoncer aux effets de ce contrat.

La notification par le preneur de sa renonciation au contrat 
a pour effet de le libérer pour l’avenir de toute obligation 
découlant de ce contrat.

Les autres effets juridiques et les conditions de la renoncia-
tion sont réglés conformément à la loi applicable au contrat, 
telle que définie à l’article 4, notamment en ce qui concerne 
les modalités selon lesquelles le preneur est informé que le 
contrat est conclu. »

La directive 92/96

4 Le considérant 23 de la directive 92/96, également abro-
gée par la directive 2002/83, était rédigé comme suit :

« considérant que, dans le cadre d’un marché unique de l’as-
surance, le consommateur aura un choix plus grand et plus 
diversifié de contrats  ; que, afin de profiter pleinement de 
cette diversité et d’une concurrence accrue, il doit dispo-
ser des informations nécessaires pour choisir le contrat qui 
convient le mieux à ses besoins  ; que cette nécessité d’in-
formations est d’autant plus importante que la durée des 
engagements peut être très longue ; qu’il convient, en consé-
quence, de coordonner les dispositions minimales pour que 
le consommateur reçoive une information claire et précise 
sur les caractéristiques essentielles des produits qui lui sont 
proposés et sur les coordonnées des organismes habilités à 
connaître des réclamations des preneurs, assurés ou bénéfi-
ciaires du contrat ».

5 L’article 31 de la directive 92/96 disposait :

« 1. Avant la conclusion du contrat d’assurance, au moins 
les informations énumérées à l’annexe II point A doivent 
être communiquées au preneur.

[...]

4. Les modalités d’application du présent article et de l’an-
nexe II sont arrêtées par l’État membre de l’engagement. »

6 L’annexe II de cette directive, intitulé « Information des 
preneurs », énonçait :

«  Les informations suivantes qui doivent être communi-
quées au preneur soit (A) avant la conclusion du contrat, 
soit (B) pendant la durée du contrat, doivent être formulées 
de manière claire et précise, par écrit, et être fournies dans 
une langue officielle de l’État membre de l’engagement.
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[...]

A. Avant la conclusion du contrat
Information concernant 
l’entreprise d’assurance

Information concernant 
l’engagement

  [...]
   
[...] a. 13. Modalités d’exercice 

du droit de renonciation
   
  [...] »

La directive 2002/83

7 Les considérants 46 et 52 de la directive 2002/83, abrogée 
par la directive 2009/138, étaient rédigés comme suit :

« (46) Dans le cadre d’un marché intérieur, il est dans l’in-
térêt du preneur d’assurance que celui-ci ait accès à la plus 
large gamme de produits d’assurance offerts dans la Com-
munauté pour pouvoir choisir parmi eux celui qui convient 
le mieux à ses besoins. Il incombe à l’État membre de l’en-
gagement de veiller à ce qu’il n’y ait aucun obstacle sur son 
territoire à la commercialisation de tous les produits d’assu-
rance offerts dans la Communauté, pour autant que ceux-ci 
ne soient pas contraires aux dispositions légales d’intérêt 
général en vigueur dans l’État membre de l’engagement et 
dans la mesure où l’intérêt général n’est pas sauvegardé par 
les règles de l’État membre d’origine, étant entendu que ces 
dispositions doivent s’appliquer de façon non discrimi-
natoire à toute entreprise opérant dans cet État membre et 
être objectivement nécessaires et proportionnées à l’objectif 
poursuivi.

[...]

(52) Dans le cadre d’un marché intérieur de l’assurance, le 
consommateur aura un choix plus grand et plus diversifié 
de contrats. Afin de profiter pleinement de cette diversité et 
d’une concurrence accrue, il doit disposer des informations 
nécessaires pour choisir le contrat qui convient le mieux 
à ses besoins. Cette nécessité d’informations est d’autant 
plus importante que la durée des engagements peut être très 
longue. Il convient, en conséquence, de coordonner les dis-
positions minimales pour que le consommateur reçoive une 
information claire et précise sur les caractéristiques essen-
tielles des produits qui lui sont proposés et sur les coordon-
nées des organismes habilités à connaître des réclamations 
des preneurs, assurés ou bénéficiaires du contrat. »

8 L’article 35 de la directive 2002/83, intitulé « Délai de re-
nonciation », disposait, à son paragraphe 1 :

« Chaque État membre prescrit que le preneur d’un contrat 
d’assurance-vie individuelle dispose d’un délai compris 
entre quatorze et trente jours à compter du moment à partir 
duquel le preneur est informé que le contrat est conclu pour 
renoncer aux effets de ce contrat.

La notification par le preneur de sa renonciation au contrat 
a pour effet de le libérer pour l’avenir de toute obligation 
découlant de ce contrat.

Les autres effets juridiques et les conditions de la renoncia-
tion sont réglés conformément à la loi applicable au con-
trat, telle que définie à l’article [31], notamment en ce qui 
concerne les modalités selon lesquelles le preneur est in-
formé que le contrat est conclu. »

9 irective, intitulé « Information des preneurs », était ainsi 
libellé :

« 1. Avant la conclusion du contrat d’assurance, au moins 
les informations énumérées à l’annexe III, point A, doivent 
être communiquées au preneur.

[...]

4. Les modalités d’application du présent article et de l’an-
nexe III sont arrêtées par l’État membre de l’engagement. »

10 L’annexe  III de ladite directive, intitulé «  Information 
des preneurs », énonçait :

«  Les informations suivantes, qui doivent être communi-
quées au preneur soit A. avant la conclusion du contrat, soit 
B. pendant la durée du contrat, doivent être formulées de 
manière claire et précise, par écrit, et être fournies dans une 
langue officielle de l’État membre de l’engagement.

[...]

A. Avant la conclusion du contrat
Information concernant 
l’entreprise d’assurance

Information concernant 
l’engagement

  [...]
   
[...] a.13. Modalités d’exercice 

du droit de renonciation
   
  [...] »

La directive 2009/138

11 Le considérant  79 de la directive 2009/138 est rédigé 
comme suit :

« Dans un marché intérieur de l’assurance, les consomma-
teurs ont un choix plus vaste et plus diversifié de contrats. 
Afin qu’ils puissent bénéficier pleinement de cette diversité 
et de l’accroissement de la concurrence, il convient de four-
nir aux consommateurs toutes les informations nécessaires 
avant la conclusion du contrat et pendant toute sa durée 
pour leur permettre de choisir le contrat le plus adapté à 
leur[s] besoins. »

12 L’article 185 de cette directive, intitulé « Informations à 
l’attention des preneurs d’assurance », prévoit :

«  1.  Avant la conclusion du contrat d’assurance vie, sont 
communiquées au preneur d’assurance au moins les infor-
mations mentionnées aux paragraphes 2 à 4.

[...]
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3. Les informations suivantes concernant l’engagement sont 
communiquées :

[...]

j) modalités d’exercice du droit de renonciation ;

[...]

6.  Les informations visées aux paragraphes  2 à  5 doivent 
être formulées de manière claire et précise, par écrit, et être 
fournies dans une langue officielle de l’État membre de l’en-
gagement.

[...]

8. Les modalités de mise en œuvre des paragraphes 1 à 7 
sont arrêtées par l’État membre de l’engagement. »

13 L’article 186 de ladite directive, intitulé « Délai de re-
nonciation », dispose, à son paragraphe 1 :

« Les États membres prévoient que les preneurs d’un contrat 
d’assurance vie individuelle disposent d’un délai compris 
entre quatorze et trente jours, à compter du moment où ils 
sont informés que le contrat est conclu, pour renoncer aux 
effets de ce contrat.

La notification par les preneurs de leur renonciation au con-
trat a pour effet de les libérer pour l’avenir de toute obliga-
tion découlant de ce contrat.

Les autres effets juridiques et les conditions de la renoncia-
tion sont réglés par le droit applicable au contrat, notam-
ment en ce qui concerne les modalités selon lesquelles le 
preneur est informé que le contrat est conclu. »

Le droit autrichien

14 L’article 165a du Bundesgesetz über den Versicherungs-
vertrag (loi fédérale sur le contrat d’assurance), du 2  dé-
cembre 1958 (BGBl. 2/1959, ci-après le « VersVG »), dans sa 
version en vigueur pour la période comprise entre le 1er jan-
vier 1997 et le 30 septembre 2004, énonçait :

«  (1) Le preneur a le droit de renoncer aux effets du con-
trat au cours d’un délai de deux semaines à compter de la 
conclusion du contrat. Si l’assureur a fourni une couverture 
provisoire, il a le droit au paiement de la prime au prorata 
de la durée de couverture.

(2)  Si l’assureur ne s’est pas conformé à l’obligation de 
communication de son adresse (article  9a, paragraphe  1, 
première ligne, du [Bundesgesetz über den Betrieb und die 
Beaufsichtigung der Vertragsversicherung (Versicherung-
saufsichtsgesetz) (loi fédérale sur la gestion et la sur-
veillance de l’assurance privée) (loi sur la surveillance des 
assurances), du 18 octobre 1978 (BGBl. 569/1978)], le délai 
de renonciation visé au paragraphe 1 ne commence à courir 
qu’à compter de la date à laquelle le preneur a connaissance 
de cette adresse.

(3) Les paragraphes qui précèdent ne s’appliquent pas aux 
contrats de groupe d’assurance-vie ni aux contrats d’une du-
rée maximale de six mois. »

15 L’article  165a du VersVG, dans sa version en vigueur 
pour la période comprise entre le 1er  janvier 2007 et le 
30 juin 2012, prévoyait :

«  (1) Le preneur a le droit de renoncer aux effets du con-
trat au cours d’un délai de 30 jours à compter de la date à 
laquelle le preneur est informé que le contrat est conclu. Si 
l’assureur a fourni une couverture provisoire, il a le droit au 
paiement de la prime au prorata de la durée de couverture.

(2) Si l’assureur ne s’est pas conformé à l’obligation de com-
munication de son adresse (article  9a, paragraphe  1, pre-
mière ligne, de la loi fédérale sur la gestion et la surveillance 
de l’assurance privée), le délai de renonciation visé au pa-
ragraphe 1 ne commence à courir qu’à compter de la date à 
laquelle le preneur a connaissance de cette adresse.

(3) Les paragraphes qui précèdent ne s’appliquent pas aux 
contrats de groupe d’assurance-vie ni aux contrats d’une du-
rée maximale de six mois. »

16 L’article  165a du VersVG, dans sa version en vigueur 
pour la période comprise entre le 1er juillet 2012 et le 31 dé-
cembre 2015, disposait :

«  (1) Le preneur a le droit de renoncer aux effets du con-
trat au cours d’un délai de 30 jours à compter de la date à 
laquelle le preneur est informé que le contrat est conclu. Si 
l’assureur a fourni une couverture provisoire, il a le droit au 
paiement de la prime au prorata de la durée de couverture.

(2) Si l’assureur ne s’est pas conformé à l’obligation de com-
munication de son adresse (article  9a, paragraphe  1, pre-
mière ligne, de la loi fédérale sur la gestion et la surveillance 
de l’assurance privée), le délai de renonciation visé au pa-
ragraphe 1 ne commence à courir qu’à compter de la date à 
laquelle le preneur a connaissance de cette adresse.

(2a)  Si le preneur est un consommateur [article  1, para-
graphe  1, deuxième ligne, du Konsumentenschutzgesetz 
(loi sur la protection des consommateurs), du 8 mars 1979 
(BGBl. 140/1979)], le délai de renonciation visé aux paragra-
phes 1 et 2 ne commence à courir qu’à compter de la date à 
laquelle le preneur a été informé de ce droit de renonciation.

(3) Les paragraphes qui précèdent ne s’appliquent pas aux 
contrats de groupe d’assurance-vie ni aux contrats d’une du-
rée maximale de six mois. »

17 L’article  176 du VersVG, dans sa version publiée au 
BGBl. 509/1994, prévoit :

«  (1) S’il est mis fin, par renonciation, résiliation ou con-
testation, à une assurance capital-décès souscrite de telle 
manière que la naissance de l’obligation de l’assureur au 
paiement du capital convenu est certaine, l’assureur doit 
rembourser la valeur de rachat due au titre de l’assurance.

[...]

(3) La valeur de rachat doit être calculée selon les règles ac-
tuarielles reconnues, en se fondant sur les bases de calcul 
relatives à la détermination des primes à l’échéance de la 
période d’assurance en cours, en tant que valeur actuelle de 
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l’assurance. Les arriérés afférents aux primes sont déduits 
de la valeur de rachat.

(4) L’assureur ne peut opérer une déduction que si celle-ci a 
été convenue avec le preneur et est appropriée. »

18 L’article  9a de la loi fédérale sur la gestion et la sur-
veillance de l’assurance privée, dans sa version en vigueur 
pour la période comprise entre le 1er août 1996 et le 9 dé-
cembre 2007, énonçait :

« (1) Lors de la conclusion d’un contrat d’assurance relati-
vement à un risque situé sur le territoire national, le preneur 
doit recevoir par écrit, avant qu’il ne déclare sa volonté de 
contracter, des informations concernant

1.  le nom, l’adresse du siège et la forme juridique de la 
compagnie d’assurances, le cas échéant, également de la 
succursale par l’intermédiaire de laquelle le contrat d’assu-
rance a été conclu,

[...]

6.  les circonstances dans lesquelles le preneur peut révo-
quer le contrat d’assurance ou renoncer à ses effets ».

19 L’article  9a de la loi fédérale sur la gestion et la sur-
veillance de l’assurance privée, dans sa version en vigueur 
pour la période comprise entre le 10 décembre 2007 et le 
31 décembre 2015, disposait :

« (1) Lors de la conclusion d’un contrat d’assurance directe 
relativement à un risque situé sur le territoire national, le 
preneur doit recevoir par écrit, avant qu’il ne déclare sa vo-
lonté de contracter, des informations concernant

1.  le nom, l’adresse du siège et la forme juridique de la 
compagnie d’assurances, le cas échéant, également de la 
succursale par l’intermédiaire de laquelle le contrat d’assu-
rance a été conclu,

[...]

6.  les circonstances dans lesquelles le preneur peut révo-
quer le contrat d’assurance ou renoncer à ses effets ».

Les litiges au principal et les questions préjudicielles

Les affaires C-355/18 à C-357/18

20 Mme  Rust-Hackner, M.  Gmoser ainsi que Mme  Plackner 
ont chacun conclu auprès de Nürnberger un contrat d’as-
surance-vie lié à des fonds de placement. Il ressort des de-
mandes de décision préjudicielle que chacun de ces con-
trats contenait l’information selon laquelle la renonciation 
au contrat d’assurance devait être formulée par écrit pour 
être valable.

21 Mme Rust-Hackner a résilié son contrat d’assurance-vie 
le 14 mars 2017. Le 23 mai 2017, celle-ci a déclaré renon-
cer à ce contrat en raison de la transmission par Nürnberger 
d’une information erronée en ce qui concerne le droit de 
renonciation.

22 M. Gmoser a, en 2010, procédé au rachat de son contrat 
conclu en 1998. Ce n’est que le 3 mai 2017 qu’il a déclaré 
renoncer à ce contrat, également au motif de la transmission 
d’une information erronée quant au droit de renonciation.

23 Pour ce même motif, Mme  Plackner a, le 27  mai 2017, 
déclaré renoncer à son contrat conclu en 2000 et encore en 
cours d’exécution.

24 La juridiction autrichienne de première instance a ac-
cueilli les demandes de Mme  Rust-Hackner, de M.  Gmo-
ser et de Mme  Plackner tendant à obtenir la restitution de 
toutes les primes versées ainsi que des intérêts en raison de 
l’enrichissement sans cause de Nürnberger. En effet, selon 
cette juridiction, le droit autrichien ne prévoyant pas que 
la renonciation devait être formulée par écrit, l’information 
transmise par Nürnberger aux preneurs d’assurance était er-
ronée. Or, ainsi qu’il résulterait de l’arrêt du 19 décembre 
2013, Endress (C-209/12, EU:C:2013:864), une information 
erronée équivaudrait à une absence d’information, ce qui 
n’aurait pas fait courir le délai de forclusion prévu pour le 
droit de renonciation, de sorte que ce droit pourrait s’exer-
cer sans limitation dans le temps, y compris après la résilia-
tion du contrat.

25 Saisi en appel, le Landesgericht Salzburg (tribunal ré-
gional de Salzbourg) se demande si, malgré le fait que l’in-
formation exigeant que la déclaration de renonciation soit 
formulée par écrit n’induise pas le preneur d’assurance 
en erreur sur l’existence du droit de renoncer au contrat, 
une telle information pourrait néanmoins être considérée 
comme étant erronée au regard de l’article 15, paragraphe 1, 
de la directive 90/619, de sorte que le droit de renonciation 
devrait s’exercer sans limitation dans le temps.

26 En particulier, cette juridiction relève que, en l’occur-
rence, l’information transmise était conforme aux exigences 
légales et indiquait correctement le délai pour l’exercice du 
droit de renonciation, de sorte que le preneur était informé 
de son droit. Par ailleurs, la forme écrite ne serait pas inter-
dite par le droit autrichien et viserait à préserver la sécurité 
juridique, y compris dans l’intérêt du preneur lui-même. En 
outre, l’indication relative à la formulation par écrit de la re-
nonciation ne semblerait, en principe, pas apte à empêcher 
le preneur de procéder à une renonciation dans les délais.

27 Cela étant, au regard tant de l’arrêt du 19 décembre 2013, 
Endress (C-209/12, EU:C:2013:864), que de l’objectif pour-
suivi par la transmission de l’information, mentionné au 
considérant 23 de la directive 92/96, le Landesgericht Sal-
zburg (tribunal régional de Salzbourg) se demande si une 
interprétation du droit autrichien conforme à cette directive 
exige de considérer que, dans de telles circonstances, le pre-
neur peut exercer son droit de renonciation sans limitation 
dans le temps.

28 En outre, dans le cadre des affaires C-355/18 et C-356/18, 
cette juridiction se demande également si une renonciation 
au contrat d’assurance-vie peut, en raison de la transmission 
d’une information erronée quant au droit de renonciation, 
encore avoir lieu après que ce contrat a été résilié à la suite 
de sa dénonciation ou de son rachat par le preneur.

29 En effet, après la cessation du contrat d’assurance-vie et 
de la fourniture mutuelle des prestations y afférentes, plus 
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aucune obligation ne découlerait du contrat dont le preneur 
puisse être libéré pour l’avenir au sens de l’article 15, para-
graphe 1, de la directive 90/619. Par ailleurs, une renoncia-
tion après la cessation du contrat d’assurance-vie donnerait 
au preneur des possibilités de spéculation au détriment de 
l’entreprise d’assurance et de la communauté des assurés, ce 
qui ne concourrait pas à l’objectif visé en matière de protec-
tion des consommateurs.

30 Dans ce contexte, le Landesgericht Salzburg (tribunal 
régional de Salzbourg) a décidé de surseoir à statuer et de 
poser, dans le cadre des affaires C-355/18 et C-356/18, les 
deux questions préjudicielles suivantes ainsi que, dans le 
cadre de l’affaire C-357/18, la première de ces questions :

« 1) L’article 15, paragraphe 1, de la [directive 90/619], lu 
en combinaison avec l’article  31 de la [directive  92/96], 
doit-il être interprété en ce sens que l’information relative 
à la faculté de renonciation doit également contenir une in-
dication mentionnant que la renonciation n’est soumise à 
aucune forme particulière ?
2) Est-il encore possible, en raison de la transmission d’une 
information erronée quant au droit de renonciation, de dé-
clarer renoncer à un contrat d’assurance-vie également après 
que ce contrat a été résilié à la suite de sa dénonciation (et 
de son rachat) par le preneur ? »

L’affaire C-479/18

31 Aux fins de la demande de décision préjudicielle dans 
l’affaire C-479/18, le Bezirksgericht für Handelssachen 
Wien (tribunal de district pour les affaires commerciales de 
Vienne) a joint quatre affaires pendantes devant lui et les a 
dénommées « procédures A, B, C et D ».

32 La « procédure A » oppose KL à UNIQA. KL a conclu, 
avec le prédécesseur en droit d’UNIQA, un contrat d’assu-
rance-vie pour la période comprise entre le 1er août 1997 et 
le 1er août 2032. Dans le formulaire d’offre de ce contrat, KL 
a reçu l’information selon laquelle la renonciation au con-
trat devait être formulée par écrit pour être valable.

33 Le 24 octobre 2017, KL a informé UNIQA qu’elle renon-
çait aux effets de son contrat d’assurance. Cette dernière 
n’ayant pas accepté explicitement cette renonciation, KL 
demande la restitution de l’ensemble des primes, hors coûts 
des risques, qu’elle a versées, majoré d’intérêts.

34 La « procédure B » oppose LK à DONAU. LK a conclu 
avec DONAU un contrat d’assurance-vie pour la période 
comprise entre le 1er décembre 2003 et le 1er décembre 2022. 
LK n’a pas été informée avant la conclusion de ce contrat du 
droit de renonciation dont elle disposait.

35 Après avoir, en 2013, résilié ledit contrat et obtenu ainsi 
sa valeur de rachat, LK a informé DONAU, le 4 janvier 2018, 
qu’elle renonçait aux effets de ce même contrat d’assurance 
au motif qu’elle avait été insuffisamment informée quant à 
son droit de renonciation. DONAU n’ayant pas répondu, LK 
réclame à présent la restitution de l’ensemble des primes, 
hors coûts des risques, qu’elle a versées, majoré d’intérêts, 
déduction faite de la valeur de rachat dont elle a déjà reçu 
le paiement en 2013.

36 Les « procédures C et D » opposent, respectivement, MJ 
et NI à Allianz. MJ et NI ont chacun conclu avec Allianz 
un contrat d’assurance-vie pour la période comprise entre 
le 1er décembre 2011 et le 1er décembre 2037. Dans le formu-
laire d’offre de ces contrats, Allianz a informé MJ et NI qu’ils 
disposaient du droit de renoncer « par écrit » aux effets du 
contrat.

37 En 2017, MJ et NI ont déclaré à Allianz qu’ils renon-
çaient aux effets de leur contrat d’assurance. Allianz n’ayant 
pas accepté explicitement cette renonciation, MJ et NI récla-
ment à présent la restitution de l’ensemble des primes, hors 
coûts des risques, qu’ils ont versées, majoré d’intérêts.

38 Le Bezirksgericht für Handelssachen Wien (tribunal de 
district pour les affaires commerciales de Vienne) rappelle 
que les conditions de validité de la renonciation autres que 
celles réglées directement par la législation de l’Union sont, 
conformément à cette législation, régies par le droit national. 
Or, selon cette juridiction, en droit autrichien, la déclaration 
de renonciation n’est soumise à aucune condition de forme 
particulière. Elle se demande dès lors, en premier lieu, si le 
délai pour l’exercice du droit de renonciation peut commen-
cer à courir en dépit d’une information erronée quant à ses 
modalités d’exercice. À cet égard, ladite juridiction s’inter-
roge sur l’opportunité d’appliquer, en l’occurrence, la juris-
prudence issue de l’arrêt du 19 décembre 2013, Endress (C-
209/12, EU:C:2013:864). Dans cet arrêt, la Cour aurait jugé 
que, lorsque l’entreprise d’assurances n’a transmis aucune 
information au preneur sur son droit de renonciation, elle 
ne peut opposer à ce dernier le fait que le délai pour exercer 
ce droit a expiré. La question se poserait donc de savoir si 
cela vaut également dans l’hypothèse où le preneur a reçu 
une information exacte quant à l’existence de son droit de 
renonciation et au délai imparti pour l’exercer, mais qu’une 
information erronée relative à la nécessité de formuler sa 
déclaration par écrit lui a été transmise.

39 En deuxième lieu, le Bezirksgericht für Handelssachen 
Wien (tribunal de district pour les affaires commerciales de 
Vienne) souhaite savoir si, en tout état de cause, le délai 
pour renoncer au contrat court à compter du moment où 
le preneur d’assurance a eu par ailleurs connaissance effec-
tive de l’existence de ce droit de renonciation, en dépit de 
l’information erronée communiquée par l’entreprise d’assu-
rance. Une réponse affirmative pourrait se justifier dans le 
cas où le droit de l’Union applicable en l’occurrence aurait 
pour seule finalité de s’assurer que le preneur d’assurance 
connaît ses droits et peut ainsi les exercer. Il en irait cepen-
dant autrement si l’objectif du droit de renonciation consis-
tait également à inciter les entreprises d’assurance à respec-
ter leurs obligations d’information.

40 En troisième lieu, et s’agissant de la « procédure B » dans 
le cadre de laquelle LK a résilié son contrat d’assurance-vie 
et a obtenu sa valeur de rachat de sorte qu’aucune obligation 
contractuelle n’existait plus pour l’avenir, cette juridiction 
se demande également si le droit de renonciation n’est pas, 
en tout état de cause, éteint compte tenu de la circonstance 
que ce droit n’est conçu que pour libérer le preneur d’assu-
rance pour l’avenir de toute obligation découlant du contrat.

41 En quatrième lieu, ladite juridiction demande si, en 
cas de renonciation faisant suite à une information tardive 
quant aux modalités d’exercice du droit de renonciation, le 
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preneur d’assurance ne peut prétendre qu’au rembourse-
ment de la valeur de rachat de son contrat ou, au contraire, 
à la restitution de toute somme versée, déduction faite des 
primes dues au titre de la période au cours de laquelle il 
était couvert. À cet égard, ladite juridiction considère que 
le droit de renonciation est ainsi privé de tout effet utile si 
le preneur ne peut obtenir, par la renonciation, rien de plus 
que la valeur de rachat.

42 Finalement, le Bezirksgericht für Handelssachen Wien 
(tribunal de district pour les affaires commerciales de 
Vienne) souhaite, en substance, savoir si le délai général de 
prescription de trois ans peut être appliqué à l’exercice du 
droit aux intérêts rémunératoires prévu en cas de restitution 
de sommes indues, ce qui limiterait le montant de ces in-
térêts à la quote-part afférente à cette période de trois ans.

43 Cette juridiction précise que, selon la jurisprudence de 
l’Oberster Gerichtshof (Cour suprême, Autriche), aux fins 
d’assurer la conformité de l’article 165a, paragraphe 2, du 
VersVG au droit de l’Union, cette disposition doit être in-
terprétée en ce sens que la transmission d’une information 
erronée quant au droit de renonciation est assimilée à une 
absence d’information et que la transmission d’une telle in-
formation a pour effet de permettre au preneur d’assurance 
d’exercer son droit de renonciation sans limitation dans le 
temps.

44 C’est dans ces circonstances que le Bezirksgericht für 
Handelssachen Wien (tribunal de district pour les affaires 
commerciales de Vienne) a décidé de surseoir à statuer et de 
poser à la Cour les questions préjudicielles suivantes :

« 1) L’article 15, paragraphe 1, de la [directive 90/619], lu 
en combinaison avec l’article  31 de la [directive  92/96], 
ou l’article 35, paragraphe 1, [de la directive 2002/83,] lu 
en combinaison avec l’article  36 paragraphe  1, de [cette 
directive], ou encore l’article 185, paragraphe 1, [de la di-
rective 2009/138], lu en combinaison avec l’article 186, pa-
ragraphe 1, de [cette directive,] doivent-ils être interprétés 
en ce sens que  – en l’absence de dispositions nationales 
relatives aux effets de la transmission d’une information er-
ronée quant au droit de renonciation avant la conclusion 
du contrat – le délai imparti pour l’exercice du droit de re-
nonciation ne commence pas à courir, lorsque la compagnie 
d’assurances mentionne dans l’information fournie que la 
renonciation doit être formulée par écrit, alors que la renon-
ciation n’est soumise à aucune forme particulière en vertu 
du droit national ?
2) Dans l’hypothèse où la première question appelle une 
réponse affirmative, l’article 15, paragraphe 1, de la [direc-
tive 90/619], lu en combinaison avec l’article 31 de la [direc-
tive 92/96], doit-il être interprété en ce sens qu’il s’oppose à 
une disposition nationale prévoyant que, en cas d’absence 
d’information ou de transmission d’une information erro-
née quant au droit de renonciation avant la conclusion du 
contrat, le délai imparti pour l’exercice du droit de renon-
ciation commence à courir à compter de la date à laquelle 
le preneur a eu connaissance – de quelque manière que ce 
soit – de son droit de renonciation ?
3) L’article  35, paragraphe  1, [de la directive  2002/83], lu 
en combinaison avec l’article 36, paragraphe 1, de [cette di-
rective], doit-il être interprété en ce sens que – en l’absence 
de dispositions nationales relatives aux effets d’une absence 
d’information ou de la transmission d’une information 

erronée quant au droit de renonciation avant la conclusion 
du contrat – le droit du preneur de renoncer aux effets du 
contrat s’éteint au plus tard après que la valeur de rachat 
lui a été versée en raison de sa résiliation du contrat et que 
les cocontractants ont ainsi entièrement satisfait aux obliga-
tions découlant du contrat ?
4) Dans l’hypothèse où la première question appelle une 
réponse affirmative et/ou la troisième question appelle 
une réponse négative, l’article 15, paragraphe 1, de la [di-
rective  90/619] ou l’article  35, paragraphe  1, de la [direc-
tive 2002/83], ou encore l’article 186, paragraphe 1, de la 
[directive 2009/138] doivent-ils être interprétés en ce sens 
qu’ils s’opposent à une disposition nationale prévoyant 
qu’il convient de rembourser au preneur, si celui-ci exerce 
son droit de renonciation, la valeur de rachat (à savoir la 
valeur actuelle de l’assurance, calculée selon les règles ac-
tuarielles reconnues) ?
5) Dans l’hypothèse où il a été procédé à l’examen de la qua-
trième question et que cette question appelle une réponse af-
firmative, l’article 15, paragraphe 1, de la [directive 90/619] 
ou l’article 35, paragraphe 1, de la [directive 2002/83], ou 
encore l’article 186, paragraphe 1, de la [directive 2009/138] 
doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à 
une disposition nationale prévoyant que, en cas d’exercice 
du droit de renonciation, le droit au paiement d’intérêts for-
faitaires au titre des primes remboursées peut être limité, 
en raison de la prescription, à la quote-part afférente à la 
période correspondant aux trois années précédant l’intro-
duction du recours ? »

La procédure devant la Cour

45 Par décision du président de la Cour du 22  juin 2018, 
les affaires C-355/18 à C-357/18 ont été jointes aux fins des 
phases écrite et orale de la procédure ainsi que de l’arrêt. Par 
décision de la Cour du 26 février 2019, ces trois affaires ont 
été jointes à l’affaire C-479/19 aux fins de la phase orale de 
la procédure et de l’arrêt.

46 Par acte déposé au greffe de la Cour le 22 novembre 2019, 
Nürnberger, UNIQA et Allianz ont demandé la réouverture 
de la phase orale de la procédure.

47 Au soutien de leur demande elles font valoir, première-
ment, que l’arrêt du 11 septembre 2019, Romano (C-143/18, 
EU:C:2019:701), qui a été prononcé deux mois après la pu-
blication des conclusions de Mme  l’avocate générale dans 
les présentes affaires, devrait pouvoir être discuté par les 
intéressés, deuxièmement, que l’argumentation retenue au 
point 51 de ces conclusions, et concernant les exigences de 
forme pour la déclaration de renonciation, est nouvelle et 
devrait elle aussi pouvoir être débattue, et, troisièmement, 
que plusieurs aspects principaux desdites conclusions ont 
été critiqués par la doctrine autrichienne et suisse, notam-
ment en ce qui concerne la question de savoir quelles se-
raient les parties des primes d’assurance à rembourser en 
cas de résolution du contrat d’assurance.

48 À cet égard, il convient de rappeler, d’une part, que le 
statut de la Cour de justice de l’Union européenne et le rè-
glement de procédure de la Cour ne prévoient pas la pos-
sibilité, pour les intéressés visés à l’article 23 de ce statut, 
de présenter des observations en réponse aux conclusions 
présentées par l’avocat général [arrêts du 6  mars 2018, 
Achmea, C-284/16, EU:C:2018:158, point 26, ainsi que du 
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19 novembre 2019, A. K. e.a. (Indépendance de la chambre 
disciplinaire de la Cour suprême), C-585/18, C-624/18 et 
C-625/18, EU:C:2019:982, point 61].

49 D’autre part, en vertu de l’article  252, second alinéa, 
TFUE, l’avocat général présente publiquement, en toute 
impartialité et en toute indépendance, des conclusions 
motivées sur les affaires qui, conformément au statut de la 
Cour de justice de l’Union européenne, requièrent son in-
tervention. La Cour n’est liée ni par ces conclusions ni par 
la motivation au terme de laquelle l’avocat général parvient 
à celles-ci. Par conséquent, le désaccord d’une partie inté-
ressée avec les conclusions de l’avocat général, quelles que 
soient les questions qu’il examine dans celles-ci, ne peut 
constituer en soi un motif justifiant la réouverture de la 
phase orale de la procédure [arrêts du 6 mars 2018, Achmea, 
C-284/16, EU:C:2018:158, point 27, ainsi que du 19 novem-
bre 2019, A. K. e.a. (Indépendance de la chambre discipli-
naire de la Cour suprême), C-585/18, C-624/18 et C-625/18, 
EU:C:2019:982, point 62].

50 Cependant, la Cour peut, à tout moment, l’avocat géné-
ral entendu, ordonner la réouverture de la phase orale de la 
procédure, conformément à l’article 83 de son règlement de 
procédure, notamment si elle considère qu’elle est insuffi-
samment éclairée, ou lorsqu’une partie a soumis, après la 
clôture de cette phase, un fait nouveau de nature à exercer 
une influence décisive sur la décision de la Cour, ou encore 
lorsque l’affaire doit être tranchée sur la base d’un argument 
qui n’a pas été débattu entre les intéressés.

51 En l’occurrence, la Cour considère toutefois, Mme l’avo-
cate générale entendue, que la demande de réouverture de 
la phase orale de la procédure dont elle a été saisie ne ré-
vèle aucun fait nouveau de nature à pouvoir exercer une 
influence sur la décision qu’elle est appelée à rendre dans 
les présentes affaires. S’agissant en particulier de l’arrêt du 
11 septembre 2019, Romano (C-143/18, EU:C:2019:701), ce-
lui-ci a pour objet une demande de décision préjudicielle 
portant sur l’interprétation de l’article 4, paragraphe 2, de 
l’article 5, paragraphe 1, de l’article 6, paragraphe 1, deu-
xième alinéa, deuxième tiret, paragraphe 2, sous c), et pa-
ragraphe 6, ainsi que de l’article 7, paragraphe 4, de la di-
rective 2002/65/CE du Parlement européen et du Conseil, 
du 23  septembre 2002, concernant la commercialisation à 
distance de services financiers auprès des consommateurs, 
et modifiant les directives 90/619/CEE du Conseil, 97/7/CE 
et 98/27/CE (JO 2002, L 271, p. 16), directive qui n’est aucu-
nement en cause dans les présentes affaires.

52 En outre, la Cour estime qu’elle dispose, au terme des 
phases écrite et orale de la procédure dans ces affaires, de 
tous les éléments nécessaires pour répondre aux questions 
qui lui sont posées et que les réponses à ces questions n’ont 
pas à tenir compte d’arguments, tels que ceux exposés au 
point  47 du présent arrêt, qui n’auraient pas été débattus 
entre les intéresses.

53 Dans ces conditions, il n’y a pas lieu d’ordonner la réou-
verture de la phase orale de la procédure.

Sur la compétence de la Cour

54 Mme Rust-Hackner, M. Gmoser, Mme Plackner et, s’agis-
sant des troisième et cinquième questions posées dans le 
cadre de l’affaire C-479/18, Allianz et UNIQA contestent la 
compétence de la Cour pour répondre à des questions qui ne 
concerneraient que le droit national. En effet, d’une part, les 
modalités d’exercice du droit de renonciation devraient être 
réglées par les États membres. D’autre part, le droit autri-
chien applicable aurait précisément prévu l’obligation, in-
combant à l’entreprise d’assurance, d’informer les preneurs 
d’assurance, avant la conclusion du contrat d’assurance et 
par écrit, sur les circonstances dans lesquelles ces preneurs 
peuvent révoquer ce contrat ou renoncer à ses effets.

55 Il suffit de relever, à cet égard, que, comme le met en 
exergue Mme  l’avocate générale aux points  23 à 25 de ses 
conclusions, il est certes vrai que l’article 15, paragraphe 1, 
troisième alinéa, de la directive 90/619 et l’article 31, para-
graphes 1 et 4, de la directive 92/96, lu en combinaison avec 
l’annexe II, point A, sous a.13, de cette directive, confèrent 
aux États membres la responsabilité d’adopter les règles 
fixant les modalités d’exercice du droit de renonciation 
ainsi que celles relatives à la communication, notamment, 
des informations afférentes à l’exercice de ce droit. Cepen-
dant, la Cour a déjà eu l’occasion de préciser que, en adop-
tant ces règles, les États membres sont tenus de veiller à ce 
que l’effet utile desdites directives, compte tenu de l’objet 
de celles-ci, soit assuré (voir, en ce sens, arrêt du 19  dé-
cembre 2013, Endress, C-209/12, EU:C:2013:864, point 23 et 
jurisprudence citée).

56 Il s’ensuit que la Cour est appelée à interpréter des dis-
positions du droit de l’Union applicables en l’occurrence et 
que, dès lors, elle est compétente pour répondre aux ques-
tions posées dans les présentes affaires.

Sur les questions préjudicielles

Sur la recevabilité des demandes de décision préjudicielle dans 
les affaires C-355/18 à C-357/18

57 Mme Rust-Hackner, M. Gmoser et Mme Plackner doutent 
de la recevabilité des demandes de décision préjudicielle 
dans les affaires C-355/18 à C-357/18, au motif que les dé-
cisions de renvoi dans ces affaires exposeraient le cadre ju-
ridique national de manière insuffisante au regard des exi-
gences posées à l’article 94 du règlement de procédure de 
la Cour.

58 Il y a lieu de relever, à cet égard, que les questions préju-
dicielles posées dans le cadre de ces affaires portent directe-
ment sur l’interprétation de dispositions de droit de l’Union 
et que, par ses questions, la juridiction de renvoi cherche 
à être éclairée sur les limites de la compétence des États 
membres pour fixer les modalités d’exercice du droit de 
renonciation que ces dispositions prévoient. Dans ces con-
ditions, l’exposé du cadre réglementaire national contenu 
dans lesdites décisions de renvoi n’empêche aucunement 
la Cour ni les intéressés de comprendre lesdites questions 
ainsi que le contexte dans lequel celles-ci ont été posées.

59 Il s’ensuit que les demandes de décision préjudicielle 
sont recevables.
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Sur la question unique dans l’affaire C-357/18 et la première 
question dans les affaires C-355/18, C-356/18 et C-479/18

60 Par la question unique dans l’affaire C-357/18 et la 
première question dans les affaires C-355/18, C-356/18 et 
C-479/18, les juridictions de renvoi souhaitent, en substance, 
savoir si l’article 15, paragraphe 1, de la directive 90/619, lu 
en combinaison avec l’article 31 de la directive 92/96, l’ar-
ticle 35, paragraphe 1, de la directive 2002/83, lu en com-
binaison avec l’article 36, paragraphe 1, de cette directive, 
et l’article 185, paragraphe 1, de la directive 2009/138, lu 
en combinaison avec l’article  186, paragraphe  1, de cette 
directive, doivent être interprétés en ce sens que le délai 
pour exercer le droit de renonciation à un contrat d’assu-
rance-vie commence à courir à compter du moment où le 
preneur d’assurance est informé que le contrat est conclu, 
alors même que l’information transmise par l’entreprise 
d’assurance à ce preneur, soit omet de préciser que le droit 
national applicable au contrat ne prévoit aucune exigence 
de forme aux fins de l’exercice dudit droit de renonciation, 
soit indique des exigences de forme en réalité non requises 
par le droit national applicable à ce contrat.

61 Afin de répondre à ces questions, il convient de relever 
d’emblée que lesdites dispositions du droit de l’Union, ap-
plicables ratione temporis aux litiges au principal, disposent 
toutes, en substance, que, d’une part, le preneur d’un con-
trat d’assurance-vie individuelle dispose d’un délai compris 
entre quatorze et trente jours, à compter du moment à par-
tir duquel ce preneur est informé que le contrat est conclu, 
pour renoncer aux effets du contrat, une telle renonciation 
ayant pour effet de libérer le preneur pour l’avenir de toute 
obligation découlant de ce contrat et, d’autre part, les autres 
effets juridiques et les conditions de la renonciation sont 
réglés conformément à la loi applicable au contrat, notam-
ment en ce qui concerne les modalités selon lesquelles le 
preneur est informé que le contrat est conclu.

62 Comme il a été mentionné au point 55 du présent arrêt, 
la Cour a déjà eu l’occasion de préciser, à cet égard, que les 
États membres sont, certes, en droit d’adopter des règles re-
latives aux modalités précises d’exercice du droit de renon-
ciation, et que ces modalités peuvent comporter, par nature, 
certaines limitations de ce droit. Toutefois, en adoptant ces 
règles, les États membres sont tenus de veiller à ce que l’effet 
utile des directives 90/619 et 92/96, compte tenu de l’objet 
de celles-ci, soit assuré.

63 Or, en ce qui concerne l’objet desdites directives, il con-
vient de rappeler que le considérant 23 de la directive 92/96 
faisait état de ce que, « dans le cadre d’un marché unique de 
l’assurance, le consommateur [aurait] un choix plus grand et 
plus diversifié de contrats ». En outre, selon ce considérant, 
« afin de profiter pleinement de cette diversité et d’une con-
currence accrue, [ledit consommateur devait] disposer des 
informations nécessaires pour choisir le contrat qui [conve-
nait] le mieux à ses besoins ». Enfin, il était précisé audit 
considérant que « cette nécessité d’informations [était] d’au-
tant plus importante que la durée des engagements [pou-
vait] être très longue » (arrêt du 19 décembre 2013, Endress, 
C-209/12, EU:C:2013:864, point 24).

64 En vue de la poursuite de cet objectif d’information, 
l’article 31, paragraphe 1, de la directive 92/96, lu en com-
binaison avec l’annexe II, partie A, point a.13, de celle-ci, 

prévoyait que, «  au moins  », les «  [m]odalités d’exercice 
du droit de renonciation  » devaient être communiquées 
au preneur d’assurance, et ce «  [a]vant la conclusion du 
contrat  » (arrêt du 19  décembre 2013, Endress, C-209/12, 
EU:C:2013:864, point 25).

65 La Cour en a déduit qu’une disposition nationale pré-
voyant l’expiration du droit du preneur d’assurance de re-
noncer au contrat à un moment où il n’a pas été informé de 
ce droit va à l’encontre de la réalisation d’un objectif essen-
tiel poursuivi par les directives 90/619 et 92/96 et, partant, 
de l’effet utile de celles-ci.

66 Ces mêmes considérations peuvent être étendues aux 
directives 2002/83 et 2009/138, dont, respectivement, les 
considérants 52 et 79 énoncent en substance les mêmes ob-
jectifs.

67 Il s’ensuit, en premier lieu, que, dès lors que le preneur 
d’assurance n’a reçu aucune information concernant l’exis-
tence même du droit de renonciation, le délai de forclusion 
prévu pour l’exercice de ce droit ne peut commencer à cou-
rir.

68 En effet, dans un tel cas, le preneur d’assurance n’ayant 
pas connaissance de l’existence d’un tel droit, il se trouve-
rait dans l’impossibilité de l’exercer (voir, en ce sens, arrêt 
du 19  décembre 2013, Endress, C-209/12, EU:C:2013:864, 
point 27).

69 En outre, l’entreprise d’assurance ne saurait valablement 
invoquer des motifs de sécurité juridique pour remédier à 
une situation causée par son propre défaut de se conformer 
à l’exigence, découlant du droit de l’Union, de communi-
quer une liste définie d’informations, au nombre desquelles 
figurent, notamment, celles relatives au droit du preneur de 
renoncer au contrat (arrêt du 19  décembre 2013, Endress, 
C-209/12, EU:C:2013:864, point 30).

70 En second lieu, il convient de rappeler que non seule-
ment le preneur doit être informé de l’existence du droit 
de renonciation, mais il doit également, conformément à 
l’annexe II, partie A, sous a.13, de la directive 92/96, à l’an-
nexe III, partie A, sous a.13, de la directive 2002/83, ainsi 
qu’à l’article 185, paragraphe 3, sous j), et paragraphe 6, de 
la directive 2009/138, recevoir, notamment, les informa-
tions concernant les modalités d’exercice de ce droit, ces 
informations devant être formulées, par écrit, de manière 
claire et précise.

71 Il résulte donc clairement des dispositions pertinentes 
desdites directives que celles-ci visent à assurer que le pre-
neur d’assurance reçoive une information exacte concernant, 
notamment, son droit de renonciation (voir, en ce sens, arrêt 
du 19  décembre 2013, Endress, C-209/12, EU:C:2013:864, 
point 25).

72 En particulier, dans la mesure où l’information sur les 
conditions de forme de la déclaration de renonciation est 
nécessaire pour permettre au preneur d’assurance d’exercer 
son droit, elle doit lui être fournie. Il en va notamment ainsi 
dès lors que le droit national impose impérativement de 
telles conditions aux parties d’un contrat d’assurance-vie. 
En effet, une déclaration de renonciation effectuée sous des 
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formes autres que celles impérativement prévues pourrait 
être considérée comme étant non valable.

73 Il résulte des dossiers soumis à la Cour que, en l’occur-
rence, le droit autrichien applicable aux affaires au prin-
cipal prévoyait que l’exercice du droit de renonciation 
n’était soumis à aucune condition de forme particulière. En 
revanche, il ne ressort pas clairement de ces dossiers que 
le droit autrichien permettait aux parties au contrat d’assu-
rance de subordonner l’exercice de ce droit au respect de 
conditions de forme.

74 À cet égard, il y a lieu de relever, d’une part, que, si le 
droit autrichien ne permettait pas aux parties au contrat 
d’assurance de convenir d’une forme particulière pour la 
déclaration de renonciation, il ne serait pas nécessaire, pour 
assurer l’effet utile du droit de renonciation, d’exiger que 
le preneur soit obligatoirement informé du fait que ce droit 
peut être exercé sous quelque forme que ce soit. En effet, 
dans une telle hypothèse, le preneur d’assurance pourrait 
valablement communiquer à l’entreprise d’assurance son 
intention de renoncer au contrat sous la forme de son choix 
et, donc, sans que cette entreprise puisse exiger que la dé-
claration de renonciation soit effectuée sous une forme par-
ticulière, de sorte que l’exercice du droit de renonciation 
prévu par la législation de l’Union ne serait aucunement 
limité. Bien entendu, l’entreprise d’assurance conserve, 
même dans cette hypothèse, la faculté d’informer le preneur 
de l’absence de forme prévue par le droit national.

75 Si, au contraire, les parties au contrat pouvaient, selon le 
droit autrichien, déroger à l’absence de forme prévue par ce-
lui-ci, le preneur devrait obligatoirement recevoir une infor-
mation sur les conditions de forme du droit de renonciation.

76 D’autre part, l’information au regard des conditions de 
formes du droit de renonciation, qu’elle soit obligatoire ou 
facultative, pour être exacte devrait être conforme au droit 
national ou aux clauses contractuelles convenues entre les 
parties dans le respect du droit applicable à ce contrat.

77 Il s’ensuit que doit être considérée comme étant erronée 
l’information fournie par une entreprise d’assurance requé-
rant le respect de conditions de forme pour la déclaration 
de renonciation dès lors que celles-ci ne sont pas conformes 
aux exigences impératives posées par le droit applicable ou 
aux clauses du contrat, ce qu’il appartient aux juridictions 
de renvoi de vérifier.

78 Or, si la fourniture au preneur d’assurance d’une infor-
mation erronée relative aux exigences de forme requises 
pour l’exercice du droit de renonciation est, certes, suscep-
tible d’induire en erreur le preneur sur son droit de renon-
ciation et, de ce fait, d’être assimilée à l’absence de toute 
information à cet égard (voir, par analogie, arrêt du 10 avril 
2008, Hamilton, C-412/06, EU:C:2008:215, point 35), il ne 
saurait être considéré que toute erreur relative auxdites exi-
gences de forme, contenue dans l’information transmise par 
l’entreprise d’assurance au preneur, correspond à un défaut 
d’information.

79 En particulier, dès lors qu’une information, même er-
ronée, ne prive pas le preneur de la possibilité d’exercer 
son droit de renonciation, en substance dans les mêmes 
conditions que celles qui auraient prévalu si l’information 

avait été exacte, il serait disproportionné de permettre à ce 
dernier de se libérer des obligations découlant d’un contrat 
conclu de bonne foi.

80 En effet, dans un tel cas de figure, le preneur d’assu-
rance, informé de son droit de renonciation, conserverait 
intacte la possibilité d’exercer ce droit et de revenir sur les 
engagements qu’il a pris, de sorte que l’objectif des direc-
tives 90/619, 92/96, 2002/83 et 2009/138, mentionné aux 
points 63 à 66 du présent arrêt, serait ainsi assuré.

81 Dans les affaires au principal, il appartient aux juridic-
tions de renvoi de vérifier si les entreprises d’assurance ont 
fourni une information concernant les conditions de forme 
de la déclaration de renonciation. Dans l’affirmative, il ap-
partient également à ces juridictions d’apprécier si cette in-
formation était exacte ou bien erronée à tel point que, sur 
la base d’une évaluation globale tenant compte notamment 
du contexte législatif national et des faits au principal, elle 
privait les preneurs de la possibilité d’exercer leur droit de 
renonciation en substance dans les mêmes conditions que 
celles qui auraient prévalu si cette information avait été 
exacte.

82 Compte tenu de ce qui précède, il convient de ré-
pondre à la question unique dans l’affaire C-357/18 et à 
la première question dans les affaires C-355/18, C-356/18 
et C-479/18 que l’article  15, paragraphe  1, de la directive 
90/619, lu en combinaison avec l’article 31 de la directive 
92/96, l’article 35, paragraphe 1, de la directive 2002/83, lu 
en combinaison avec l’article 36, paragraphe 1, de cette di-
rective, ainsi que l’article 185, paragraphe 1, de la directive 
2009/138, lu en combinaison avec l’article 186, paragraphe 
1, de cette directive, doivent être interprétés en ce sens que 
le délai pour exercer le droit de renonciation à un contrat 
d’assurance-vie commence à courir à compter du moment 
où le preneur d’assurance est informé que le contrat est 
conclu, alors même que l’information transmise par l’entre-
prise d’assurance à ce preneur
– omet de préciser que le droit national applicable au con-
trat ne prévoit aucune exigence de forme aux fins de l’exer-
cice dudit droit de renonciation, ou
– indique des exigences de forme en réalité non requises par 
le droit national applicable à ce contrat ou par les clauses 
contractuelles dudit contrat, pour autant qu’une telle indi-
cation ne prive pas les preneurs d’assurance de la possibilité 
d’exercer leur droit de renonciation en substance dans les 
mêmes conditions que celles qui auraient prévalu si l’in-
formation avait été exacte. Il appartient aux juridictions de 
renvoi d’apprécier, sur la base d’une évaluation globale te-
nant compte notamment du contexte législatif national et 
des faits au principal, si l’erreur contenue dans l’informa-
tion transmise au preneur d’assurance privait celui-ci d’une 
telle possibilité.

Sur la deuxième question dans l’affaire C-479/18

83 Par la deuxième question dans l’affaire C-479/18, le Be-
zirksgericht für Handelssachen Wien (tribunal de district 
pour les affaires commerciales de Vienne) demande, en sub-
stance, si l’article 15, paragraphe 1, de la directive 90/619, 
lu en combinaison avec l’article  31 de la directive 92/96, 
doit être interprété en ce sens que, en l’absence d’informa-
tion transmise par l’entreprise d’assurance au preneur d’as-
surance, concernant le droit de renonciation de celui-ci, ou 
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en présence d’une information transmise par l’entreprise 
d’assurance qui serait erronée au point de priver le preneur 
d’assurance de la possibilité d’exercer son droit de renon-
ciation, en substance, dans les mêmes conditions que celles 
qui auraient prévalu si l’information avait été exacte, le dé-
lai pour l’exercice du droit de renonciation ne court pas, 
même si le preneur d’assurance a eu connaissance de l’exis-
tence du droit de renonciation par d’autres moyens.

84 Afin de répondre à cette question, il y a lieu de relever 
que ni l’article 15, paragraphe 1, de la directive 90/619 ni 
l’article 31 de la directive 92/96 ne précisent expressément 
que les informations auxquelles ces dispositions se réfèrent 
doivent être communiquées aux preneurs d’assurance par 
les entreprises d’assurance.

85 Cependant, la Cour a déjà relevé que le droit de l’Union 
met à la charge de l’entreprise d’assurance une obligation 
de communiquer au preneur d’assurance une liste définie 
d’informations, au nombre desquelles figurent, notam-
ment, celles relatives au droit du preneur de renoncer au 
contrat (arrêt du 19  décembre 2013, Endress, C-209/12, 
EU:C:2013:864, point 30).

86 Dans ces conditions, la circonstance que le preneur d’as-
surance ait reçu par d’autres moyens le contenu exact d’une 
information qu’il incombait à l’entreprise d’assurance de 
lui communiquer ne saurait produire les mêmes effets ju-
ridiques sur le délai de renonciation que la communication 
au preneur par cette entreprise de cette même information, 
libérant donc celle-ci de toute obligation à cet égard.

87 En effet, tout d’abord, s’il en était autrement, cela irait à 
l’encontre de l’objectif de la directive 2002/83, mentionné 
au point 71 du présent arrêt, de garantir que le preneur d’as-
surance reçoive une information exacte, notamment au re-
gard du droit de renonciation, information devant être four-
nie, ainsi que cela a été précisé au point 85 du présent arrêt, 
par l’entreprise d’assurance.

88 Ensuite, comme le relève en substance Mme  l’avocate 
générale au point  65 de ses conclusions, toute prise de 
connaissance du droit de renonciation en dehors de la re-
lation contractuelle entre le preneur d’assurance et l’entre-
prise d’assurance serait susceptible de poser des difficultés 
en matière de preuve, notamment au regard du moment de 
cette prise de connaissance et donc de la fixation du délai 
dans lequel le droit de renonciation doit être exercé.

89 Enfin, comme le relève la Commission européenne, 
si l’entreprise d’assurance était libérée de son obligation 
d’information au motif que le preneur d’assurance a pris 
connaissance du contenu de cette information par d’autres 
moyens, elle ne serait pas encouragée à respecter son obli-
gation de fournir au preneur d’assurance une information 
exacte.

90 Compte tenu de ce qui précède, il convient de répondre 
à la deuxième question dans l’affaire C-479/18 que l’ar-
ticle 15, paragraphe 1, de la directive 90/619, lu en combi-
naison avec l’article 31 de la directive 92/96, doit être inter-
prété en ce sens que, en l’absence d’information transmise 
par l’entreprise d’assurance au preneur d’assurance, concer-
nant le droit de renonciation de celui-ci, ou en présence 
d’une information transmise par l’entreprise d’assurance 

qui serait erronée au point de priver le preneur d’assurance 
de la possibilité d’exercer son droit de renonciation, en sub-
stance, dans les mêmes conditions que celles qui auraient 
prévalu si l’information avait été exacte, le délai pour l’exer-
cice du droit de renonciation ne court pas, même si le pre-
neur d’assurance a eu connaissance de l’existence du droit 
de renonciation par d’autres moyens.

Sur la seconde question dans les affaires C-355/18 et C-356/18 
ainsi que sur la troisième question dans l’affaire C-479/18

91 Par la seconde question dans les affaires C-355/18 et 
C-356/18 ainsi que par la troisième question dans l’affaire 
C-479/18, les juridictions de renvoi cherchent, en sub-
stance, à savoir si l’article 15, paragraphe 1, de la directive 
90/619, lu en combinaison avec l’article 31 de la directive 
92/96, et l’article 35, paragraphe 1, de la directive 2002/83, 
lu en combinaison avec l’article 36, paragraphe 1, de cette 
directive, doivent être interprétés en ce sens que, une fois 
résilié le contrat et satisfait à toutes les obligations décou-
lant de celui-ci, dont notamment le versement, par l’entre-
prise d’assurance, de la valeur de rachat, le preneur d’as-
surance peut encore exercer son droit de renonciation, dès 
lors que le droit applicable au contrat ne règle pas les effets 
juridiques de l’absence d’information concernant le droit de 
renonciation ou la transmission d’une information erronée.

92 Afin de répondre à cette question, il y a lieu de rappeler 
que, conformément à l’article 15, paragraphe 1, deuxième 
alinéa, de la directive 90/619 et à l’article 35, paragraphe 1, 
deuxième alinéa, de la directive 2002/83, la notification par 
le preneur d’assurance de sa renonciation au contrat a pour 
effet de le libérer, pour l’avenir, de toute obligation décou-
lant de ce contrat.

93 Il en découle que, une fois que le preneur a effectué sa 
déclaration de renonciation dans les délais prévus à cet ef-
fet, il est libéré pour l’avenir de toute obligation découlant 
du contrat, dont l’entreprise d’assurance ne saurait exiger 
l’exécution.

94 Ces dispositions ne règlent aucunement ni les condi-
tions dans lesquelles une déclaration de renonciation doit 
être effectuée ni les effets juridiques de cette renonciation 
sur les obligations, notamment de restitution, que le droit 
national pourrait imposer à l’entreprise d’assurance.

95 En effet, de tels conditions et effets échappent au champ 
d’application desdites dispositions et, conformément à 
l’article 15, paragraphe 1, troisième alinéa, de la directive 
90/619 et à l’article 35, paragraphe 1, troisième alinéa, de la 
directive 2002/83, sont réglés conformément à la loi appli-
cable au contrat.

96 Il s’ensuit que ces dispositions ne sauraient être interpré-
tées comme imposant aux États membres de faire dépendre 
de l’état d’exécution d’un contrat d’assurance-vie la possi-
bilité de renoncer à ce contrat ou les effets juridiques d’une 
déclaration de renonciation à un tel contrat effectuée dans 
les délais prévus à cet effet, tels que la naissance éventuelle 
d’une obligation de restitution. Ainsi, en l’occurrence, dans 
le silence du droit autrichien à cet égard, le droit de renon-
ciation peut encore être exercé même après que le contrat a 
été résilié et que toutes les obligations découlant de celui-ci 
ont été exécutées.

Wolters Kluwer – Tijdschrift voor Verzekeringen T. Verz./Bull. Ass. 2021/1 — n°414  – 61 



Jurisprudence

97 Contrairement à ce que soutiennent DONAU et le gouver-
nement autrichien dans leurs observations, une telle inter-
prétation desdites dispositions n’est pas contredite par l’ar-
rêt du 10 avril 2008, Hamilton (C-412/06, EU:C:2008:215), 
par lequel la Cour a jugé que le droit de révocation prévu par 
la directive 85/577/CEE du Conseil, du 20 décembre 1985, 
concernant la protection des consommateurs dans le cas de 
contrats négociés en dehors des établissements commer-
ciaux (JO 1985, L 372, p. 31), ne peut être exercé lorsqu’il 
n’existe plus aucun engagement. En effet, cet arrêt porte sur 
la conformité, à cette directive, d’une disposition nationale 
prévoyant l’expiration du droit de révocation un mois après 
l’exécution complète, par les parties contractantes, des obli-
gations découlant d’un contrat. Or, dans les affaires au prin-
cipal, une telle disposition n’est pas en cause, le législateur 
autrichien n’ayant pas adopté une telle disposition en ce qui 
concerne les contrats d’assurance-vie (voir, en ce sens, arrêt 
du 19  décembre 2013, Endress, C-209/12, EU:C:2013:864, 
point 31).

98 Il convient dès lors de répondre à la seconde question 
dans les affaires C-355/18 et C-356/18 ainsi qu’à la troisième 
question dans l’affaire C-479/18 que l’article 15, paragraphe 
1, de la directive 90/619, lu en combinaison avec l’article 31 
de la directive 92/96, et l’article 35, paragraphe 1, de la di-
rective 2002/83, lu en combinaison avec l’article 36, para-
graphe 1, de cette directive, doivent être interprétés en ce 
sens que, une fois résilié le contrat et satisfait à toutes les 
obligations découlant de celui-ci, dont notamment le verse-
ment, par l’entreprise d’assurance, de la valeur de rachat, le 
preneur d’assurance peut encore exercer son droit de renon-
ciation, pourvu que le droit applicable au contrat ne règle 
pas les effets juridiques de l’absence d’information concer-
nant le droit de renonciation ou la transmission d’une infor-
mation erronée.

Sur la quatrième question dans l’affaire C-479/18

99 Par sa quatrième question, le Bezirksgericht für Han-
delssachen Wien (tribunal de district pour les affaires com-
merciales de Vienne) souhaite, en substance, savoir si l’ar-
ticle 15, paragraphe 1, de la directive 90/619, l’article 35, 
paragraphe  1, de la directive 2002/83 et l’article  186, pa-
ragraphe 1, de la directive 2009/138 doivent être interpré-
tés en ce sens qu’ils s’opposent à une législation nationale 
en vertu de laquelle l’entreprise d’assurance n’est tenue de 
rembourser à un preneur d’assurance ayant exercé son droit 
de renonciation que la valeur de rachat.

100 Afin de répondre à cette question, il convient de rap-
peler que, comme il a déjà été relevé aux points 61, 62 et 
66 du présent arrêt, les effets juridiques de la renonciation 
autres que ceux prévus par lesdites dispositions du droit de 
l’Union sont réglés conformément à la loi applicable au con-
trat et que, en adoptant ces règles, les États membres sont 
tenus de veiller à ce que l’effet utile des directives 90/619, 
92/96, 2002/83 et 2009/138, compte tenu de l’objet de 
celles-ci, soit assuré.

101 À cet égard, comme il a déjà été, en substance, relevé, 
au point 63 du présent arrêt, l’objectif du droit de renoncia-
tion est de permettre à un preneur d’assurance de choisir 
le contrat qui convient le mieux à ses besoins et donc de 
renoncer aux effets d’un contrat qui, après sa conclusion, se 
révèle, dans le délai de réflexion prévu pour l’exercice du 

droit de renonciation, comme ne convenant pas aux besoins 
de ce preneur.

102 Répondent précisément à l’exigence d’assurer une telle 
liberté de choix les dispositions de l’article 15, paragraphe 1, 
deuxième alinéa, de la directive 90/619, de l’article 35, pa-
ragraphe 1, deuxième alinéa, de la directive 2002/83 et de 
l’article 186, paragraphe 1, deuxième alinéa, de la directive 
2009/138 selon lesquelles, une fois que le preneur d’assu-
rance a effectué sa déclaration de renonciation dans les dé-
lais prévus à cet effet, il est libéré pour l’avenir de toute 
obligation découlant du contrat.

103 Si, en effet, le preneur d’assurance restait lié pour l’ave-
nir par le contrat, même après avoir renoncé à celui-ci, il 
serait dissuadé de se prévaloir de son droit de renonciation 
et serait ainsi privé de la possibilité de choisir le contrat qui 
convient le mieux à ses besoins.

104 Les autres effets juridiques que le droit applicable au 
contrat attache à l’exercice du droit de renonciation doivent 
également, pour assurer l’effet utile de celui-ci, être de na-
ture à ne pas dissuader le preneur d’assurance d’exercer son 
droit de renonciation.

105 Or, en l’occurrence, ainsi qu’il résulte de la décision de 
renvoi dans l’affaire C-479/18, l’article 176 du VersVG, dans 
sa version applicable aux affaires au principal, dispose, en 
substance, que, s’il est mis fin, par renonciation, résiliation 
ou contestation, à une assurance telle que celles en cause au 
principal, l’entreprise d’assurance doit rembourser la valeur 
de rachat due au titre de l’assurance.

106 Une telle disposition règle dès lors de la même ma-
nière, d’une part, la situation d’un preneur d’assurance qui, 
ayant jugé que le contrat convenait à ses besoins, a décidé 
de ne pas se prévaloir de son droit de renonciation et, pour 
d’autres raisons, a décidé de résilier son contrat et, d’autre 
part, la situation d’un preneur d’assurance qui, ayant en re-
vanche considéré que le contrat ne convenait pas à ses be-
soins, a exercé son droit de renonciation.

107 Ainsi, dans la mesure où ladite disposition attache les 
mêmes effets juridiques notamment à la renonciation et à la 
résiliation du contrat, elle prive de tout effet utile le droit de 
renonciation prévu par le droit de l’Union.

108 Une telle interprétation ne saurait être remise en cause 
par la circonstance, mentionnée notamment par Allianz, 
que, si le preneur d’assurance avait droit à la restitution des 
sommes versées, les désavantages financiers seraient sur-
tout supportés par la communauté des assurés et que, en 
cas de renonciation tardive, la Cour aurait, dans l’arrêt du 
15  avril 2010, E. Friz (C-215/08, EU:C:2010:186), reconnu 
que l’intéressé devait supporter une partie des risques.

109 En effet, d’une part, si l’entreprise d’assurance fournit 
au preneur d’assurance l’information exacte sur le droit de 
renonciation, celui-ci ne dispose que d’un délai relative-
ment court pour exercer son droit de renonciation de sorte 
que les conséquences financières d’une renonciation éven-
tuelle sur la communauté des assurés peuvent être consi-
dérées comme rentrant dans la gestion générale des risques 
assurés. Si, en revanche, la renonciation est effectuée 
avec retard en raison d’un défaut d’information ou d’une 
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information qui serait erronée au point de priver le preneur 
d’assurance de la possibilité d’exercer son droit de renon-
ciation, en substance dans les mêmes conditions que celles 
qui auraient prévalu si l’information avait été exacte, il ap-
partient, comme il a été rappelé au point 69 du présent arrêt, 
à l’entreprise d’assurance elle-même de remédier à une si-
tuation causée par son propre défaut de se conformer à l’exi-
gence, découlant du droit de l’Union, de communiquer une 
liste définie d’informations, au nombre desquelles figurent, 
notamment, celles relatives au droit du preneur d’assurance 
de renoncer au contrat.

110 D’autre part, la portée de l’arrêt du 15  avril 2010, E. 
Friz (C-215/08, EU:C:2010:186), est, conformément à son 
point 24, expressément limitée à l’adhésion d’un consom-
mateur à un fonds immobilier fermé constitué sous la forme 
d’une société de personnes et ne concerne donc pas les con-
trats aléatoires en général.

111 Eu égard aux considérations qui précèdent, il convient 
de répondre à la quatrième question dans l’affaire C-479/18 
que l’article 15, paragraphe 1, de la directive 90/619, l’ar-
ticle 35, paragraphe 1, de la directive 2002/83 et l’article 185, 
paragraphe 1, de la directive 2009/138 doivent être interpré-
tés en ce sens qu’ils s’opposent à une législation nationale 
en vertu de laquelle l’entreprise d’assurance n’est tenue de 
rembourser à un preneur d’assurance ayant exercé son droit 
de renonciation que la valeur de rachat.

Sur la cinquième question dans l’affaire C-479/18

112 Par sa cinquième question, le Bezirksgericht für Han-
delssachen Wien (tribunal de district pour les affaires com-
merciales de Vienne) cherche, en substance, à savoir si l’ar-
ticle 15, paragraphe 1, de la directive 90/619, l’article 35, 
paragraphe 1, de la directive 2002/83 et l’article 186, para-
graphe 1, de la directive 2009/138 doivent être interprétés 
en ce sens qu’ils s’opposent à une législation nationale pré-
voyant un délai de prescription de trois ans pour l’exercice 
du droit aux intérêts rémunératoires associé à la restitution 
de sommes indues demandée par un preneur d’assurance 
ayant exercé son droit de renonciation.

113 Afin de répondre à cette question, il convient de rele-
ver que ces dispositions du droit de l’Union, en prévoyant 
que le preneur d’un contrat d’assurance-vie individuelle 
dispose d’un délai compris entre quatorze et trente jours, à 
compter du moment à partir duquel ce preneur est informé 
que le contrat est conclu, pour renoncer aux effets du con-
trat, confèrent audit preneur un droit de renonciation.

114 Ainsi, le preneur d’assurance acquiert le droit de re-
nonciation au contrat d’assurance-vie du simple fait d’avoir 
conclu ce contrat et la communication au preneur par l’en-
treprise d’assurance des modalités d’exercice de ce droit a 
pour seul effet de déclencher le délai de forclusion.

115 Il résulte du dossier soumis à la Cour dans l’affaire 
C-479/18 que, afin de régler les effets de la renonciation, 
conformément auxdites dispositions du droit de l’Union, le 
droit autrichien applicable aux contrats en cause dans les 
affaires au principal prévoit que, d’une part, l’exercice du 
droit de renonciation entraîne une obligation de restitution 
des paiements effectués et, d’autre part, les sommes à res-
tituer sont majorées des intérêts rémunératoires. En outre, 

le droit à percevoir de tels intérêts se prescrit par un dé-
lai de trois ans, ce délai étant celui généralement prévu par 
l’Allgemeines Bürgerliches Gesetzbuch (code civil) pour les 
créances de prestations annuelles impayées.

116 Or, ce délai ne concernant que les intérêts rémunéra-
toires, il n’affecte pas directement le droit du preneur d’as-
surance à renoncer à son contrat.

117 Il appartient néanmoins au Bezirksgericht für Handels-
sachen Wien (tribunal de district pour les affaires commer-
ciales de Vienne) de vérifier si l’application d’un délai de 
prescription pour l’exercice du droit aux intérêts rémunéra-
toires est susceptible de remettre en question l’effectivité du 
droit de renonciation lui-même que les dispositions du droit 
de l’Union reconnaissent au preneur d’assurance.

118 À cet égard, il y a lieu de considérer, d’une part, que, 
comme la Cour l’a déjà relevé, les contrats d’assurance sont 
des produits financiers juridiquement complexes, suscep-
tibles de différer considérablement selon l’assureur qui les 
offre et d’impliquer des engagements financiers importants 
et potentiellement d’une très longue durée (arrêt du 19 dé-
cembre 2013, Endress, C-209/12, EU:C:2013:864, point 29).

119 Si, dans ces circonstances, le fait que les intérêts échus 
depuis plus de trois ans soient prescrits devait conduire le 
preneur d’assurance à ne pas exercer son droit de renoncia-
tion, et ce alors même que le contrat ne convient pas à ses 
besoins, un tel délai serait susceptible d’affecter ledit droit, 
dès lors notamment que ce preneur n’a pas été informé de 
façon exacte des conditions d’exercice dudit droit.

120 D’autre part, il convient de souligner que les besoins 
du preneur d’assurance doivent être appréciés au moment 
de la conclusion du contrat, sans tenir compte des bénéfices 
que celui-ci pourrait tirer d’une renonciation tardive, dès 
lors qu’une telle renonciation viserait non pas à protéger la 
liberté de choix du preneur, mais à lui permettre d’obtenir 
un rendement plus important, voire de spéculer sur la dif-
férence entre le rendement effectif du contrat et le taux des 
intérêts rémunératoires.

121 Eu égard à ce qui précède, il convient de répondre à la 
cinquième question posée dans l’affaire C-479/18 que l’ar-
ticle 15, paragraphe 1, de la directive 90/619, l’article 35, pa-
ragraphe 1, de la directive 2002/83 et l’article 186, paragra-
phe 1, de la directive 2009/138 doivent être interprétés en ce 
sens qu’ils ne s’opposent pas à une législation nationale pré-
voyant un délai de prescription de trois ans pour l’exercice 
du droit aux intérêts rémunératoires associé à la restitution 
de sommes indues demandée par un preneur d’assurance 
ayant exercé son droit de renonciation, pour autant que la 
fixation d’un tel délai ne remet pas en cause l’effectivité du 
droit de renonciation de ce preneur, ce qu’il appartient à la 
juridiction de renvoi dans l’affaire C-479/18 de vérifier.

Sur les dépens

122 La procédure revêtant, à l’égard des parties au princi-
pal, le caractère d’un incident soulevé devant les juridic-
tions de renvoi, il appartient à celles-ci de statuer sur les 
dépens. Les frais exposés pour soumettre des observations 
à la Cour, autres que ceux desdites parties, ne peuvent faire 
l’objet d’un remboursement.
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Par ces motifs, la Cour (troisième chambre) dit pour droit :
1) L’article  15, paragraphe  1, de la deuxième directive 
90/619/CEE du Conseil, du 8 novembre 1990, portant coor-
dination des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives concernant l’assurance directe sur la vie, 
fixant les dispositions destinées à faciliter l’exercice effec-
tif de la libre prestation de services et modifiant la direc-
tive 79/267/CEE, telle que modifiée par la directive 92/96/
CEE du Conseil, du 10 novembre 1992, lu en combinaison 
avec l’article 31 de la directive 92/96/CEE du Conseil, du 
10  novembre 1992, portant coordination des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives concernant 
l’assurance directe sur la vie, et modifiant les directives 
79/267/CEE et 90/619/CEE (troisième directive assurance 
vie), l’article 35, paragraphe 1, de la directive 2002/83/CE 
du Parlement européen et du Conseil, du 5 novembre 2002, 
concernant l’assurance directe sur la vie, lu en combinai-
son avec l’article 36, paragraphe 1, de cette directive, ainsi 
que l’article  185, paragraphe  1, de la directive  2009/138/
CE du Parlement européen et du Conseil, du 25 novembre 
2009, sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réas-
surance et leur exercice (solvabilité II), lu en combinaison 
avec l’article 186, paragraphe 1, de cette directive, doivent 
être interprétés en ce sens que le délai pour exercer le droit 
de renonciation à un contrat d’assurance-vie commence à 
courir à compter du moment où le preneur d’assurance est 
informé que le contrat est conclu, alors même que l’infor-
mation transmise par l’entreprise d’assurance à ce preneur
– omet de préciser que le droit national applicable au con-
trat ne prévoit aucune exigence de forme aux fins de l’exer-
cice dudit droit de renonciation, ou
– indique des exigences de forme en réalité non requises 
par le droit national applicable à ce contrat ou par les 
clauses contractuelles dudit contrat, pour autant qu’une 
telle indication ne prive pas les preneurs d’assurance de 
la possibilité d’exercer leur droit de renonciation en sub-
stance dans les mêmes conditions que celles qui auraient 
prévalu si l’information avait été exacte. Il appartient aux 
juridictions de renvoi d’apprécier, sur la base d’une éva-
luation globale tenant compte notamment du contexte lé-
gislatif national et des faits au principal, si l’erreur conte-
nue dans l’information transmise au preneur d’assurance 
privait celui-ci d’une telle possibilité.
2) L’article 15, paragraphe 1, de la directive 90/619, telle 
que modifiée par la directive 92/96, lu en combinaison avec 
l’article 31 de la directive 92/96, doit être interprété en ce 
sens que, en l’absence d’information transmise par l’en-
treprise d’assurance au preneur d’assurance, concernant 
le droit de renonciation de celui-ci, ou en présence d’une 
information transmise par l’entreprise d’assurance qui se-
rait erronée au point de priver le preneur d’assurance de 
la possibilité d’exercer son droit de renonciation, en sub-
stance, dans les mêmes conditions que celles qui auraient 
prévalu si l’information avait été exacte, le délai pour 
l’exercice du droit de renonciation ne court pas, même si 
le preneur d’assurance a eu connaissance de l’existence du 
droit de renonciation par d’autres moyens.
3) L’article 15, paragraphe 1, de la directive 90/619, telle 
que modifiée par la directive 92/96, lu en combinaison 
avec l’article 31 de la directive 92/96, et l’article 35, para-
graphe 1, de la directive 2002/83, lu en combinaison avec 
l’article 36, paragraphe 1, de cette directive, doivent être 

1. C.J., 19 décembre 2019, aff. jointes C-355/18 à C-357/18 et C-479/18, Barbara Rust-Hackner e.a. contre Nürnberger Versicherung Aktiengesellschaft Österreich e.a., 
EU:C:2019:1123.

interprétés en ce sens que, une fois résilié le contrat et sa-
tisfait à toutes les obligations découlant de celui-ci, dont 
notamment le versement, par l’entreprise d’assurance, de 
la valeur de rachat, le preneur d’assurance peut encore 
exercer son droit de renonciation, pourvu que le droit ap-
plicable au contrat ne règle pas les effets juridiques de l’ab-
sence d’information concernant le droit de renonciation ou 
la transmission d’une information erronée.
4) L’article 15, paragraphe 1, de la directive 90/619, telle 
que modifiée par la directive 92/96, l’article 35, paragra-
phe 1, de la directive 2002/83 et l’article 185, paragraphe 1, 
de la directive 2009/138 doivent être interprétés en ce sens 
qu’ils s’opposent à une législation nationale en vertu de la-
quelle l’entreprise d’assurance n’est tenue de rembourser à 
un preneur d’assurance ayant exercé son droit de renoncia-
tion que la valeur de rachat.
5) L’article 15, paragraphe 1, de la directive 90/619, telle 
que modifiée par la directive 92/96, l’article 35, paragra-
phe 1, de la directive 2002/83 et l’article 186, paragraphe 1, 
de la directive 2009/138 doivent être interprétés en ce sens 
qu’ils ne s’opposent pas à une législation nationale pré-
voyant un délai de prescription de trois ans pour l’exercice 
du droit aux intérêts rémunératoires associé à la restitution 
de sommes indues demandée par un preneur d’assurance 
ayant exercé son droit de renonciation, pour autant que la 
fixation d’un tel délai ne remet pas en cause l’effectivité du 
droit de renonciation de ce preneur, ce qu’il appartient à 
la juridiction de renvoi dans l’affaire C-479/18 de vérifier.

Observations – Sanction du non-respect de 
l’obligation d’information relative au droit 
de renonciation en assurance-vie

Introduction
1. Antécédents et objet des questions préjudicielles 
posées à la Cour de justice. Dans un arrêt rendu le 
19 décembre 20191, la 3e chambre de la Cour de jus-
tice de l’Union européenne se prononce suite aux 
questions préjudicielles posées par le tribunal régio-
nal de Salzbourg (trois litiges) et le tribunal du dis-
trict pour les affaires commerciales de Vienne (quatre 
litiges). Les juridictions autrichiennes étaient en effet 
saisies de divers contentieux opposant les parties à 
un contrat d’assurance-vie suite à l’exercice, par les 
preneurs, de leur droit de renonciation.

Dans les affaires C-355/18 à C-357/18, les preneurs 
ont renoncé au contrat d’assurance-vie plusieurs an-
nées après la fin du délai normalement prévu pour 
exercer l’exercice de ce droit (et, dans deux affaires, 
après avoir résilié le contrat), arguant que la compa-
gnie d’assurances leur aurait transmis une informa-
tion erronée relativement à ce droit de renonciation. 
Les contrats indiquaient en effet que, pour être vala-
ble, la renonciation devait se faire par écrit, ce que ne 
prévoyait pas le droit autrichien. Aussi les preneurs 
s’estimaient-ils en droit de renoncer au contrat sans 
limitation dans le temps.
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L’affaire C-479/18 concerne quant à elle quatre pro-
cédures distinctes portées devant la juridiction vien-
noise, dans lesquelles les preneurs respectifs de 
contrats d’assurance-vie exercent leur droit de renon-
ciation, sachant que, suivant l’hypothèse, il a été in-
formé par la compagnie que la renonciation devait se 
faire par écrit pour être valable (procédure A) ; il n’a 
pas été informé du droit de renonciation dont il dis-
posait (procédure B) ; il a été informé qu’il disposait 
du droit du droit de renoncer aux effets du contrats 
« par écrit » (procédures C et D).

Plusieurs questions préjudicielles sont posées par les 
juridictions de renvoi.

Les deux premières portent sur le calcul du délai de 
renonciation en présence d’une information trom-
peuse, par action ou par omission, de la compagnie 
d’assurance, relativement aux modalités d’exercices 
du droit par le preneur. Dans la présente note, on se 
limite à ces questions.

Les autres ont trait à la possibilité d’exercer le droit 
de renonciation après la résiliation du contrat d’assu-
rance2, à l’obligation pour la compagnie de rembour-
ser uniquement la valeur de rachat au preneur3 ainsi 
qu’à la conformité d’un délai de prescription de trois 
ans prévue par la législation nationale pour réclamer 
des intérêts rémunératoires4.

2. Plan. Après avoir brièvement rappelé le cadre nor-
matif applicable au droit de renonciation en matière 
d’assurance, spécialement en assurance-vie (I), et l’o-
bligation d’information qui repose sur la compagnie 
en la matière (II), on analyse la sanction susceptible 
d’être prononcée en cas de non-respect de cette exi-
gence (III).

Pour le présent commentaire, on examine les dispo-
sitions pertinentes en droit de l’Union (qui utilisent 
l’expression « droit de renonciation ») et en droit belge 
(qui utilisent l’expression « droit de résiliation »).

2. Sur ce point, la Cour décide qu’ « une fois résilié le contrat et satisfait à toutes les obligations découlant de celui-ci, dont notamment le versement, par l’entreprise 
d’assurance, de la valeur de rachat, le preneur d’assurance peut encore exercer son droit de renonciation, pourvu que le droit applicable au contrat ne règle pas 
les effets juridiques de l’absence d’information concernant le droit de renonciation ou la transmission d’une information erronée » (C.J., 19 décembre 2019, arrêt 
précité, point 98).

3. Sur ce point, elle décide que le droit de l’Union (plus précisément, les directives octroyant un droit de renonciation au preneur) s’oppose « à une législation na-
tionale en vertu de laquelle l’entreprise d’assurance n’est tenue de rembourser à un preneur d’assurance ayant exercé son droit de renonciation que la valeur de 
rachat » (C.J., 19 décembre 2019, arrêt précité, point 111).

4. Sur ce point, elle décide que le droit de l’Union ne s’oppose pas « à une législation nationale prévoyant un délai de prescription de trois ans pour l’exercice du 
droit aux intérêts rémunératoires associé à la restitution de sommes indues demandée par un preneur d’assurance ayant exercé son droit de renonciation, pour 
autant que la fixation d’un tel délai ne remet pas en cause l’effectivité du droit de renonciation de ce preneur, ce qu’il appartient à la juridiction de renvoi dans 
l’affaire C-479/18 de vérifier » (C.J., 19 décembre 2019, arrêt précité, point 121).

5. Deuxième directive 90/619/CEE du Conseil, du 8 novembre 1990, portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives concer-
nant l’assurance directe sur la vie, fixant les dispositions destinées à faciliter l’exercice effectif de la libre prestation de services et modifiant la directive 79/267/
CEE, J.O. L 330 du 29 novembre 1990.

6. Directive 92/96/CEE du Conseil, du 10 novembre 1992, portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant l’assu-
rance directe sur la vie, et modifiant les directives 79/267/CEE et 90/619/CEE (troisième directive assurance vie), J.O., L 360 du 9 décembre 1992.

7. Directive 2002/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 novembre 2002 concernant l’assurance directe sur la vie, J.O., L 345 du 19 décembre 1992.
8. Directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice 

(solvabilité II), J.O., L 335 du 17 décembre 2009.

I. Rappel du cadre normatif applicable au droit de 
renonciation/de résiliation en matière d’assurance
3. En droit de l’Union – octroi d’un droit de renon-
ciation. Pour répondre aux questions préjudicielles 
dont elle est saisie, la Cour de justice examine les 
règles figurant dans plusieurs directives, abrogées 
successivement par les textes ultérieurs. Les contrats 
d’assurance-vie présentent en effet la particularité 
d’être conclus pour une période très longue.

Il s’agit plus précisément de l’article 15 de la direc-
tive 90/6195 (abrogée par la directive 2002/83), l’ar-
ticle 31 de la directive 92/966 (abrogée par la directive 
2002/83), les articles 35 et 36 de la directive 2002/837 
(abrogée par la directive 2009/138) et des articles 185 
et 186 de l’article 2009/1388 (toujours en vigueur).

Sur le fond, cette évolution du cadre normatif reste 
toutefois sans incidence sur les litiges soumis à la 
Cour de justice dans la mesure où les règles appli-
cables au droit de renonciation demeurent substan-
tiellement les mêmes : octroi au preneur d’assurance 
d’un délai compris entre quatorze et trente jours pour 
renoncer aux effets du contrat ; preneur libéré pour 
l’avenir de toute obligation découlant du contrat suite 
à sa notification de renonciation  ; au stade précon-
tractuel, obligation d’information de la compagnie 
quant aux modalités d’exercice du droit de renoncia-
tion, par écrit, de manière claire et précise ; renvoi au 
droit national pour les autres effets juridiques et les 
conditions de la renonciation.

4. En droit belge – octroi d’un droit de résiliation. 
En droit des assurances, la conclusion du contrat est 
généralement rythmée par l’échange de documents 
contractuels spécifiques  : proposition d’assurance, 
police présignée ou demande d’assurance.

L’article 57 de la loi du 4 avril 2014 relative aux assu-
rances (ci-après, loi du 4 avril 2014) établit le régime 
de chacun de ces documents en lien avec la formation 
du contrat et la prise d’effet de la garantie, ainsi que 
les obligations des parties.
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Cette disposition transpose également la directive vi-
sée au point précédent en offrant au preneur le droit 
de résilier la convention dans les trente jours de la 
prise de cours du contrat d’assurance-vie ou de l’opé-
ration de capitalisation (quatorze jours pour les autres 
contrats) 9-10. Ce droit de résiliation opère avec effet 
immédiat. Peu importe le mode de conclusion du 
contrat d’assurance-vie (et le document utilisé à cet 
effet)11. Dans tous les cas, une information ad hoc sur 
cette faculté doit expressément figurer dans les condi-
tions de la police. L’assureur peut également exercer 
cette faculté quand le contrat est formé via une police 
présignée ou une demande d’assurance12.

En dépit de la différence terminologique par rapport 
au droit de l’Union (droit de renonciation – droit de 
résiliation), le régime est manifestement le même.

Lorsque le contrat est conclu à distance, au sens des 
articles VI.44/1 et suivants du Code de droit écono-
mique, le preneur – ainsi que l’assureur – dispose 
d’un délai de trente jours pour résilier le contrat 
d’assurance sur la vie (quatorze jours pour les autres 
contrats)13. Il est prévu que cette faculté s’exerce 
«  sans pénalité et sans obligation de motivation  ». 
Le point de départ de ce droit de résiliation est fixé 
comme suit : « - à compter du jour de la conclusion 
du contrat d’assurance, sauf pour les contrats d’assu-
rance sur la vie, pour lesquels le délai commence à 
courir au moment où le preneur d’assurance est in-
formé par l’assureur que le contrat d’assurance a été 
conclu ; - à compter du jour où le preneur d’assurance 
reçoit les conditions contractuelles et toutes autres 
informations complémentaires, si ce dernier jour est 
postérieur à celui visé au premier tiret ». Nous revien-
drons sur ce point de départ différé en cas de man-
quement de l’assureur à certaines de ses obligations 
d’information (infra, n° 9).

Pour le reste, l’article 57, § 6, de la loi donne déléga-
tion au Roi, sur avis de la FSMA et de la BNB, pour 
« préciser les modalités applicables en cas d’exercice 
du droit de résiliation visé aux paragraphes 3, 4 et 
5 ». A ce stade, aucun arrêté royal n’a été adopté, sous 
réserve de l’arrêté vie.

Ces règles doivent en effet être articulées avec celles 
figurant à l’article 9 de l’A.R. du 14 novembre 2003 

9. Art. 57, § 3, de la loi du 4 avril 2014.
10. Sur le droit de résiliation, voy. M. FONTAINE, Droit des assurances,  5e éd., Bruxelles, Larcier, 2016, pp. 171 et s.  ; J.-M. BINON,  Droit des assurances de person-

nes, Bruxelles, Larcier, 2016, pp. 256 et s. ; L. SCHUERMANS et C. VAN SCHOUBROECK, Grondslagen van het Belgische verzekeringsrecht, 3e éd., Anvers, Intersentia, 
2015, pp. 302 et s.

11. Il s’agit d’une modification par rapport à la loi du 25 juin 1992 sur le contrat d’assurance terrestre, qui n’octroyait de droit de renonciation au preneur que pour 
les contrats conclus au moyen d’une police présignée ou d’une demande d’assurances (voy. Doc. Parl., Ch. Repr., sess. ord. 2013-2014, n° 3361/001, p. 38).

12. Art. 57, § 4, de la loi du 4 avril 2014.
13. Art. 57, § 5, de la loi du 4 avril 2014. A noter qu’aux termes de l’alinéa 5, « le droit de résiliation ne s’applique pas aux polices d’assurance de voyage ou de bagages 

ou aux polices d’assurance similaires à court terme d’une durée inférieure à un mois, ni aux contrats d’assurance sur la vie, liés à un fonds d’investissement ».
14. Dans ce cas, « l’entreprise d’assurances rembourse la valeur des unités attribuées augmentée des chargements d’entrée. La valeur des unités est déterminée à la 

date fixée dans le contrat, mais au plus tôt le jour qui suit la date de réception de la demande de résiliation du contrat par l’entreprise d’assurances » (art. 9, § 1er, 
al. 3, de l’A.R. du 14 novembre 2003).

15. Art. 9, § 2, de l’A.R. du 14 novembre 2003. On observe que le mécanisme prévu par cette disposition diffère de celui établi par ailleurs, et qui repose sur la seule 
volonté du preneur. Dans cette hypothèse, le droit de résiliation est justifié par le refus du crédit, dont l’assurance-vie est généralement l’accessoire. Aussi est-il 
logique qu’à défaut d’objet, le contrat d’assurance soit résilié (sans qu’il soit nécessaire de recourir au droit de renonciation pour ce faire).

relatif à l’activité d’assurance sur la vie. Cette disposi-
tion consacre à son tour le droit du preneur de résilier 
le contrat dans un délai de trente jours à compter de 
sa prise d’effet, tout en imposant une obligation d’in-
formation corrélative dans la police. A la différence 
de l’article 57 de la loi du 4 avril 2014, l’article 9 de 
l’arrêté-vie règle les suites de l’exercice du droit de ré-
siliation par le preneur : remboursement de la prime 
payée (sous déduction éventuelle des sommes payées 
pour la couverture du risque) et, le cas échéant, dé-
duction de l’indemnité de rachat. L’arrêté royal vise 
aussi l’hypothèse des opérations liées à un fonds d’in-
vestissement14.

Lorsque le contrat d’assurance est souscrit en couver-
ture ou en reconstitution d’un crédit sollicité par ail-
leurs par le preneur d’assurance, et que ledit crédit ne 
lui a pas été accordé, le preneur bénéficie également 
d’un droit de résiliation de trente jours, à compter du 
moment où il a connaissance de ce refus15.

D’un point de vue légistique, le cadre normatif appli-
cable en Belgique est critiquable à plusieurs égards. 
On regrette d’abord que les règles en matière d’assu-
rance-vie soient dispersées dans l’article 57 de la loi et 
l’article 9 de l’arrêté-vie. On gagnerait en clarté en les 
rassemblant dans un seul instrument. Ensuite, le Roi 
devrait intervenir pour préciser le régime applicable 
en la matière, en particulier les modalités d’exercice 
par le preneur de son droit de résiliation. On note 
encore des différences quant au point de départ du 
délai, suivant que le contrat est conclu à distance ou 
pas. Enfin, la terminologie mériterait d’être harmoni-
sée avec celle utilisée en droit de l’Union, pour mettre 
en évidence la spécificité du régime mis en place, et 
distinguer ce « droit de renonciation » contemporain 
à la formation du contrat du « droit de résiliation » 
susceptible d’être exercé par tout preneur en cours 
d’exécution (en cas d’augmentation des primes, par 
exemple).

5. Le droit de renonciation/résiliation comme méca-
nisme de protection du consentement. Le mécanisme 
de droit de renonciation (suivant la terminologie 
de la directive 2009/138) ou du droit de résiliation 
(suivant la terminologie de la loi du 4 avril 2014 et 
de l’arrêté-vie) applicable en droit des assurances a 
pour objectif de protéger le preneur d’assurance, en 
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garantissant un consentement informé et réfléchi 
dans son chef.

Le contrat d’assurance-vie étant conclu pour une du-
rée très longue, il importe que le preneur s’engage en 
plein connaissance de cause, en optant pour le pro-
duit qui lui convient le mieux sur le marché (eu égard 
aux risques encourus également). Par ailleurs, il peut 
s’agir d’un service complexe, qui requiert un peu de 
temps pour l’analyser et en percevoir toutes les consé-
quences, notamment financières.

Partant du postulat que le preneur d’assurance peut 
se trouver en position de faiblesse par rapport à son 
cocontractant16, le législateur prévoit donc deux me-
sures complémentaires, à titre préventif puis curatif : 
une obligation d’information au stade précontrac-
tuel17, d’une part, un droit de renonciation, d’autre 
part, qui permet au preneur de revenir sur sa déci-
sion, dans une durée comprise entre quatorze et trente 
jours (ce dernier délai étant celui retenu en droit belge 
pour l’assurance-vie).

Le mécanisme est comparable, à divers égards, au droit 
de rétractation dont bénéficie le consommateur dans 
certaines catégories de contrats qui le lient à une en-
treprise18, eu égard au mode de conclusion du contrat 
– à distance, qu’il porte ou pas sur des services finan-
ciers19, ou hors établissement20 – ou à son objet – cré-
dit à la consommation21 ou hypothécaire22, time-sha-
ring23 ou encore courtage matrimonial24. L’objectif de 
ce droit est également de protéger le consentement de 
la partie faible. Il est en effet octroyé lorsque, pour di-
verses raisons, le consentement donné par cette der-
nière n’est pas aussi informé et réfléchi qu’il pourrait 

16. A cet égard, la Cour de justice a considéré, dans l’arrêt Endress, qu’ « étant donné que les contrats d’assurance sont des produits financiers juridiquement com-
plexes, susceptibles de différer considérablement selon l’assureur qui les offre et d’impliquer des engagements financiers importants et potentiellement d’une 
très longue durée, le preneur d’assurance se trouve dans une situation de faiblesse par rapport à l’assureur, laquelle situation est analogue à celle dans laquelle se 
trouve un consommateur dans le cadre de la conclusion d’un contrat en dehors d’un établissement commercial » (C.J., 19 décembre 2013, aff. C-209/12, Endress, 
EU : C:2013:864, point 29).

17. Voy. aussi le considérant n° 79 de la directive 2009/138.
18. La nature juridique du droit de renonciation fait l’objet de discussions en doctrine. A ce sujet, voy. not. P. VAN OMMESLAGHE, « Le consumérisme et le droit des 

obligations conventionnelles : révolution, évolution ou statu quo ? », Hommages à Jacques Heenen, Bruxelles, Bruylant, 1994, pp. 526-527, n° 10 ; V. CHRISTIANOS, 
« Délai de réflexion : théorie juridique et efficacité de la protection des consommateurs », D., 1993, Chron. VII, p. 29 ; J.-L. FAGNART, « Le projet de loi sur les prati-
ques du commerce et sur l’information et la protection du consommateur », R.D.C., 1991, p. 285, n° 49 ; J.-J. EVRARD, « Les pratiques du commerce, l’information 
et la protection du consommateur (loi du 14 juillet 1991) », J.T., 1992, p. 695, n° 87 ; L. VANDENHOUTEN, « Délai de réflexion et droit de repentir », M. FONTAINE 
(sous la dir. de), Le processus de formation du contrat. Contributions comparatives et interdisciplinaires à l’harmonisation du droit européen, Bruxelles, Bruylant, Paris, 
L.G.D.J., 2002, pp. 592 et s., nos33 et s. ; P. WÉRY, « L’acte unilatéral destiné à mettre fin à une convention en l’absence de faute de l’autre partie », La volonté uni-
latérale dans le contrat, Bruxelles, Ed. du Jeune Barreau, 2008, pp. 285 et s., nos 26 et s. ; E. TERRYN, Bedenktijden in het consumentenrecht. Het herroepingsrecht als 
instrument van consumentenbescherming, Anvers-Oxford, Intersentia, 2008, pp. 207 et s., nos 391 et s.

19. Art. VI.47 et VI.58 du C.D.E.
20. Art. VI.67 du C.D.E. Dans l’arrêt Endress, une comparaison est ainsi faite entre le consommateur qui conclut un contrat hors établissement et un preneur d’assu-

rance (C.J., 19 décembre 2013, aff. C-209/12, Endress, EU : C:2013:864, points 28-29).
21. Art. VII.83 du C.D.E.
22. Art. VII.138 du C.D.E.
23. Art. 13 et s. de la loi du 28 août 2011 relative à la protection des consommateurs en matière de contrats d’utilisation de biens à temps partagé, de produits de 

vacances à long terme, de revente et d’échange.
24. Art. 7 de la loi du 9 mars 1993 tendant à réglementer et à contrôler les activités des entreprises de courtage matrimonial.
25. Sur les finalités de l’octroi d’un droit de rétractation au consommateur, voy. aussi E. MONTERO et M. DEMOULIN, « La formation du contrat depuis le Code civil de 

1804 : un régime en mouvement sous une lettre figée », P. WÉRY (sous la dir. de), Le droit des obligations conventionnelles et le bicentenaire du Code civil, Bruxelles, 
La Charte, p. 106, n° 51 ; L. VANDENHOUTEN, « Délai de réflexion et droit de repentir », op. cit., p. 561, n° 7 ; P. WERY, « L’acte unilatéral destiné à mettre fin à une 
convention en l’absence de faute de l’autre partie », op. cit., p. 281, n° 21 ; E. TERRYN, « Le droit de rétractation, les principes de l’acquis communautaire et le projet 
de cadre commun de référence », E. TERRYN (sous la dir. de), Le droit de rétractation. Une analyse de droit comparé – Droits européen, allemand, français, néerlandais 
et belge, Bruxelles, Larcier, 2008, p. 126, n° 6 ; H. JACQUEMIN, « Le consentement électronique en droit européen », J.D.E., 2009, p. 135, n° 3 ; C.J.C.E., arrêt C-205/07 
du 16 décembre 2008, Lodewijk Gysbrechts, point 48 ; C.J.C.E., arrêt C-489/07 du 3 septembre 2009, Messner, point 20. Voy. ég., pour le droit de renonciation oc-
troyé au consommateur en matière de crédit à la consommation, les travaux préparatoires de la loi sur le crédit à la consommation : « Corollaire de la suppression 
du système de l’offre de crédit, la quasi généralisation du délai de réflexion est destinée à réduire autant que possible les effets des décisions irréfléchies ou 
impulsives des consommateurs. En matière de crédit, il convient en effet de garantir un degré élevé de consentement dans le chef des emprunteurs » (Doc. parl., 
Ch. repr., sess. ord. 2001-2002, n°1730/1, p. 5).

l’être25. Tel est le cas quand le contrat est conclu à 
distance, à travers le site web du vendeur : l’acheteur 
choisit le bien (un vêtement par exemple) sur la base 
d’une image et d’une description technique et ne peut 
apprécier correctement ses caractéristiques princi-
pales (taille, coloris, etc.). De même, on peut imaginer 
qu’un vendeur en matière de time-sharing, particuliè-
rement pressant et convaincant, parvienne à obtenir 
la signature d’un acquéreur pour la conclusion d’un 
contrat. En relisant par la suite les clauses du con-
trat et les engagements auxquels il a souscrit, l’acqué-
reur peut regretter son choix et souhaiter revenir en 
arrière. Le droit de rétractation accordé par la loi le 
lui permet. Cette faculté se justifie sans peine dans la 
mesure où le consentement n’a pas été donné après la 
réflexion requise pour une opération de cette nature.

II. Importance de l’obligation d’information relative 
au droit de renonciation
6. Ratio legis de l’obligation d’information. Le pre-
neur d’assurance est normalement dans une position 
de faiblesse par rapport à l’assureur, en raison d’un 
manque de connaissance sur des éléments de fait ou 
de droit de l’opération envisagée. En l’occurrence, 
l’asymétrie informationnelle a trait à certains élé-
ments de droit relatif à l’existence et aux conditions 
d’exercice du droit de renonciation (ou du droit de 
résiliation).

Pour que ce droit soit effectif, il est en effet indispen-
sable que le preneur soit à tout le moins informé de 
son existence.

Aussi la loi du 4 avril 2014 et l’arrêté vie imposent-ils 
de mentionner cette information dans la police 
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d’assurance26 (ou, le cas échéant, dans la police prési-
gnée ou la demande d’assurance27).

7. Etendue de l’obligation d’information. Outre l’e-
xistence d’un droit de renonciation (ou de résilia-
tion), le preneur devrait également être informé de la 
manière dont il peut l’exercer, ainsi que des consé-
quences qui en résultent.

L’article 185, § 3, j), de la directive 2009/138 impose 
ainsi que les modalités d’exercice du droit de renon-
ciation soit communiquées au preneur avant la con-
clusion du contrat d’assurance vie.

A l’analyse, l’arrêté vie mentionne certaines consé-
quences de l’exercice du droit de renonciation mais, 
ni cet arrêté royal, ni la loi du 4 avril 2014 n’imposent 
expressément d’informer le preneur de la manière 
dont il peut exercer son droit.

Cette lacune est regrettable.

L’analyse d’autres législations prévoyant un droit de 
rétractation montre en effet que cet aspect du régime 
est davantage développé. Ainsi, en matière de contrats 
à distance ne portant pas sur des services financiers, 
l’entreprise doit fournir au consommateur l’informa-
tion suivante : « lorsque le droit de rétractation existe, 
les conditions, le délai et les modalités d’exercice de 
ce droit conformément à l’article VI.49, paragraphe 
1er, ainsi que le modèle de formulaire de rétractation 
figurant à l’annexe 2 du présent livre »28. Pour facili-
ter la tâche de l’entreprise, un modèle reprenant les 
informations standardisées sur la rétractation est mis 
à la disposition des entreprises (annexe 1 du livre VI 
du C.D.E.). Il leur suffit donc de le copier/coller dans 
leurs conditions contractuelles, en les adaptant à leur 
situation. Elles sont par ailleurs fortement encoura-
gées à procéder de la sorte  : l’article VI.45, §  3, du 
C.D.E. énonce en effet que « l’entreprise a respecté les 
obligations d’information énoncées aux points préci-
tés du paragraphe 1er, 8°, 9° et 10°, si elle a fourni 
lesdites informations au consommateur, correctement 
complétées ».

Nous sommes d’avis que des modalités comparables 
devraient être précisées en matière de droit de résilia-
tion/renonciation du preneur d’assurance.

III. Sanction du non-respect de l’obligation 
d’information en lien avec le droit de renonciation
8. Importance de la sanction dans le dispositif de 
protection. En l’absence de sanction suffisamment 
dissuasive, effective, mais néanmoins proportionnée, 
susceptible de s’appliquer en cas de non-respect des 

26. Art. 57, § 3, de la loi du 4 avril 2014 ; art. 9, § 3, de l’A.R. du 14 novembre 2003.
27. Art. 57, § 4, de la loi du 4 avril 2014.
28. Art. VI.45, § 1er, 8°, du C.D.E.
29. Cette sanction est également prévue, de manière générale, en matière de contrat à distance portant sur des services financiers (art. VI.58, al. 2, du C.D.E.).
30. C.J., 19 décembre 2013, aff. C-209/12, Endress, EU:C:2013:864.

obligations d’information relatives au droit de re-
nonciation (ou de résiliation), ou si les compagnies 
d’assurances subordonnent l’exercice de ce droit à 
des conditions que la loi ne prévoit pas, le régime de 
protection mis en place en faveur du preneur sera né-
cessairement déforcé, au détriment de ce dernier.

Aussi est-il indispensable de veiller à l’existence de 
sanctions civiles et à leur mise en œuvre effective.

9. Sanctions civiles spécifiques expressément pré-
vues par l’article 57 de la loi du 4 avril 2014 ou par 
l’arrêté vie. De manière générale, ni l’article 57, §§ 3 
et 4, de la loi du 4 avril 2014, ni l’article 9 de l’A.R. 
du 14  novembre 2003 ne prévoient de sanction ci-
vile spécifique en cas de non-respect, par l’entreprise 
d’assurance, des obligations qui lui incombent en ma-
tière de droit de résiliation.

On trouve néanmoins une sanction civile spécifique 
lorsque le contrat d’assurance est conclu à distance29. 
L’article 57, § 5, de la loi du 4 avril 2014 postpose en 
effet le point de départ du droit de renonciation au 
moment où «  le preneur d’assurance reçoit les con-
ditions contractuelles et toutes autres informations 
complémentaires, si ce dernier jour est postérieur » à 
celui où le preneur d’assurance est informé par l’as-
sureur que le contrat d’assurance sur la vie est conclu. 
La sanction civile ainsi prévue a donc pour effet de 
convertir les obligations de la partie défaillante, en 
modifiant le point départ du délai de rétractation. 
D’un point de vue fonctionnel, elle est cohérente au 
manquement visé  : aussi longtemps que le consom-
mateur n’a pas été informé de l’existence de son droit 
de rétractation, il est logique que le délai ne com-
mence pas à courir.

On observe d’ailleurs que la loi ne semble pas limiter 
l’application de la sanction à l’omission d’informa-
tion relative au droit de résiliation  : la formulation 
de la mesure autoriser sa mise en œuvre quelle que 
soit le manquement à l’obligation d’information. Doté 
d’une telle portée, la sanction est plus contestable, et 
susceptible d’abus dans le chef du preneur (qui pour-
rait arguer de l’omission d’une information sans vé-
ritable incidence sur son consentement pour exercer 
son droit de résiliation longtemps après la conclusion 
du contrat).

10. Sanction civile consacrée par la jurisprudence 
de la Cour de justice. A l’occasion de l’arrêt Endress30, 
rendu six ans jour pour jour avant la décision com-
mentée, la Cour de justice a eu l’occasion de préci-
ser la sanction applicable au défaut d’information sur 
le droit de renonciation. Walter Endress, un preneur 
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d’assurance allemand, est en litige avec sa compagnie 
d’assurances. Il souhaite en effet exercer son droit de 
renonciation plusieurs années après la prise d’effet de 
son contrat d’assurance et le paiement de la première 
prime, tout en se plaignant d’un manque d’informa-
tion à ce propos. La compagnie d’assurances refuse, 
en invoquant une disposition du droit allemand, qui 
limite à un an maximum, à compter du versement de 
la première prime, la durée pendant laquelle le pre-
neur peut exercer son droit, même s’il n’a pas été dû-
ment informé de son existence.

La Cour rappelle qu’aucune sanction civile spéci-
fique n’est prévue, ni dans la deuxième (90/619), ni 
dans la troisième directive (92/96) assurance vie, en 
cas de non-respect de l’obligation d’information re-
lative à l’exercice du droit de renonciation. Les Etats 
membres disposaient donc d’une certaine marge de 
manœuvre, pour autant que l’effet utile des directives 
soit préservé31. Après avoir rappelé l’importance de 
l’information du preneur (qui doit lui permettre de 
choisir le contrat qui convient le mieux à ses besoins), 
elle juge qu’ «  une disposition nationale, telle que 
celle en cause au principal, prévoyant l’expiration du 
droit du preneur d’assurance de renoncer au contrat 
à un moment où il n’a pas été informé de ce droit va 
à l’encontre de la réalisation d’un objectif essentiel 
poursuivi par les deuxième et troisième directives as-
surance vie et, partant, de l’effet utile de celles-ci »32. 
La Cour insiste par ailleurs sur la position de faiblesse 
dans laquelle se trouve le preneur d’assurance, vis-
à-vis de la compagnie, en raison de l’objet même 
du contrat : il s’agit en effet de « produits financiers 
juridiquement complexes, susceptibles de différer 
considérablement selon l’assureur qui les offre et 
d’impliquer des engagements financiers importants et 
potentiellement d’une très longue durée »33.

Il résulte de cet arrêt qu’en l’absence d’information sur 
le droit de renonciation, le preneur peut exercer son 
droit plusieurs années après la prise d’effet du con-
trat. Le manquement de la compagnie à son obligation 
d’information a donc pour conséquence de postposer 
le point de départ du délai de renonciation ou, dit au-
trement, ce manquement empêche que le délai de for-
clusion pour exercer le droit ne commence à courir. 
Comme le rappelle la Cour, « le preneur d’assurance 
n’ayant pas connaissance de l’existence d’un tel droit, 
il se trouverait dans l’impossibilité de l’exercer »34.

Dans l’arrêt commenté, rendu le 19 décembre 2019, 
la Cour confirme sa jurisprudence antérieure35, tout 

31. C.J., 19 décembre 2013, aff. C-209/12, Endress, EU:C:2013:864, point 23.
32. C.J., 19 décembre 2013, aff. C-209/12, Endress, EU:C:2013:864, point 26.
33. C.J., 19 décembre 2013, aff. C-209/12, Endress, EU:C:2013:864, point 29.
34. C.J., 19 décembre 2019, arrêt précité, point 27
35. C.J., 19 décembre 2019, arrêt précité, points 62 et s.
36. C.J., 19 décembre 2019, arrêt précité, point. 66.
37. C.J., 19 décembre 2019, arrêt précité, points 74 et s.

en étendant ses conclusions aux directives 2002/83 
et 2009/13836.

Il est par ailleurs précisé que cette sanction s’ap-
plique non seulement en l’absence de toute informa-
tion concernant l’existence du droit de renonciation, 
mais également lorsque l’information transmise est 
inexacte.

En l’occurrence, la question se pose en effet de savoir 
si la sanction doit être appliquée lorsque les circon-
stances suivantes surviennent :
– l’information communiquée au preneur est er-

ronée mais elle ne le prive pas de la possibilité 
d’exercer son droit de renonciation, en substance, 
dans les mêmes conditions que celles qui auraient 
prévalu si l’information avait été exacte ;

– l’information est omise ou erronée mais le preneur 
a eu connaissance du droit de renonciation par 
d’autres moyens.

Nous examinons ces deux hypothèses successivement 
(infra, nos 11 et 12), avant de voir comment concilier 
les réponses, potentiellement contradictoires, de la 
Cour (infra, n° 13).

11. Sanction civile inapplicable lorsqu’elle ne prive 
pas le consommateur d’exercer son droit dans les 
mêmes conditions. Dans l’arrêt commenté, l’infor-
mation litigieuse avait trait aux formes imposées au 
preneur pour effectuer sa déclaration de renonciation. 
Rien n’était prévu sur ce point, ni en droit de l’Union, 
ni en droit autrichien (au passage, on relève que le 
droit belge ne donne, lui non plus, aucune indica-
tion).

Les compagnies d’assurances imposaient néanmoins 
au preneur de notifier par écrit sa décision de renon-
cer au contrat.

La Cour laisse ouverte – et ne tranche donc pas – la 
question de savoir si, conformément au droit autri-
chien, les parties au contrat d’assurance peuvent im-
poser des conditions de forme spécifiques pour l’exer-
cice du droit de renonciation37. Elle juge néanmoins 
que, dans la négative, l’information sur l’absence de 
forme particulière prescrite en droit autrichien n’est 
pas obligatoire. Par contre, si des formes peuvent être 
imposées, une information ad hoc doit être communi-
quées au preneur par la compagnie d’assurances.

Dans tous les cas, l’information donnée sur le droit 
de renonciation doit nécessairement être exacte. La 

Wolters Kluwer – Tijdschrift voor Verzekeringen T. Verz./Bull. Ass. 2021/1 — n°414  – 69 



Jurisprudence

Cour décide à cet égard que «  doit être considérée 
comme étant erronée l’information fournie par une 
entreprise d’assurance requérant le respect de con-
ditions de forme pour la déclaration de renonciation 
dès lors que celles-ci ne sont pas conformes aux exi-
gences impératives posées par le droit applicable ou 
aux clauses du contrat, ce qu’il appartient aux juridic-
tions de renvoi de vérifier »38. Normalement, la trans-
mission d’une information erronée doit être assimilée 
à une absence d’information, avec l’application de la 
sanction civile correspondante (le délai de renoncia-
tion ne commence pas à courir – supra, n° 10).

La Cour ajoute toutefois – et c’est un enseignement 
très important de l’arrêt – que toute erreur relative aux 
exigences de forme du droit de renonciation ne doit 
pas nécessairement être considérée comme un défaut 
d’information (et sanctionnée comme tel) : « dès lors 
qu’une information, même erronée, ne prive pas le 
preneur de la possibilité d’exercer son droit de re-
nonciation, en substance dans les mêmes conditions 
que celles qui auraient prévalu si l’information avait 
été exacte, il serait disproportionné de permettre à ce 
dernier de se libérer des obligations découlant d’un 
contrat conclu de bonne foi »39. Il revient donc à la 
juridiction de renvoi d’analyser si l’omission d’infor-
mation a porté atteinte aux intérêts de la partie faible 
(en l’occurrence, le preneur d’assurance). Plus préci-
sément, il lui incombe de déterminer si l’information 
« était exacte ou bien erronée à tel point que, sur la 
base d’une évaluation globale tenant compte notam-
ment du contexte législatif national et des faits au 
principal, elle privait les preneurs de la possibilité 
d’exercer leur droit de renonciation en substance dans 
les mêmes conditions que celles qui auraient prévalu 
si cette information avait été exacte »40. L’application 
de la sanction, suite au non-respect d’une exigence 
d’information (et, par exemple, la fourniture d’une in-
formation erronée), n’est donc pas automatique.

Cette interprétation fonctionnelle de la sanction doit 
être approuvée  : en raisonnant de la sorte, on souli-
gne en effet que la forme est au service du fond. Le 
formalisme d’information contribue au respect des 
règles de fond nécessaires à la protection de la partie 
faible. Plus précisément, ces règles de fond visent en 
l’occurrence à garantir un consentement informé et 

38. C.J., 19 décembre 2019, arrêt précité, point 77.
39. C.J., 19 décembre 2019, arrêt précité, point 79.
40. C.J., 19 décembre 2019, arrêt précité, point 81.
41. H. JACQUEMIN, Le formalisme contractuel. Mécanisme de protection de la partie faible, Bruxelles, Larcier, 2010, pp. 505 et s., nos 376 et s.
42. Cass., 26 mai 2006, D.C.C.R., 2007, p. 196, note P. WÉRY, J.L.M.B., 2007, p. 339, Pas., 2006, liv. 5-6, p. 1216, R.G.D.C., 2007, p. 476, note P. WÉRY ; Anvers, 21 février 

2007, D.C.C.R., 2008, p. 49, note H. DE CONINCK. Voy. aussi Anvers, 23 novembre 2004, D.C.C.R., 2005, p. 41, note F. VAN BELLINGHEN.
43. Dans cette affaire, les formes prescrites par les articles 9 et 23 de la loi sur le contrat de voyage avaient été méconnues. Cela dit, rien ne s’oppose à ce que l’on 

donne à l’arrêt une portée générale, en appliquant la sanction préconisée – et son régime – à la violation de formes de protection de la partie faible prescrites 
par d’autres dispositions (P. WÉRY, « La nullité des contrats d’organisation de voyages et d’intermédiaire de voyages pour méconnaissance des formalités léga-
les », R.G.D.C., 2007, p. 481, n° 5).

44. Ibid., p. 481, n° 5 (l’auteur parle de nullité facultative).
45. En matière de gestion de fortune, voy. Comm. Bruxelles, 23 septembre 2004, R.D.C., 2006, p. 125, note J.-P. BUYLE et M. DELIERNEUX ; Bruxelles, 16 mars 2009, D.B.F., 

2009, p. 237, J.T., 2009, p. 757, R.G.D.C., 2010, p. 353, note H. JACQUEMIN, R.D.C., 2011, p. 338, note A. ANDRÉ-DUMONT. En matière de crédit à la consommation, 
voy. not. Cass., 7 décembre 2006, J.L.M.B., 2007, p. 132, J.J.P., 2007, p. 410, note F. DE PATOUL.

46. Ou, comme le souligne la Cour, faisant ainsi référence à la réponse à la première question, « présence d’une information transmise par l’entreprise d’assurance qui 
serait erronée au point de priver le preneur d’assurance de la possibilité d’exercer son droit de renonciation, en substance, dans les mêmes conditions que celles 
qui auraient prévalu si l’information avait été exacte » (C.J., 19 décembre 2019, arrêt précité, point 90).

réfléchi de l’une des parties, pour rééquilibrer la rela-
tion contractuelle, en combattant la faiblesse dont elle 
souffre. Le lien entre les règles de forme et les règles 
de fond est établi dans la mesure où la violation des 
formes doit s’apprécier à la lumière de celles-ci. En 
exigeant du juge qu’il vérifie si les objectifs poursui-
vis ont été atteints, on prévient également les risques 
d’instrumentalisation de la sanction41  : le contrat ne 
pourra en effet pas être annulé si la partie faible se 
plaint de l’absence d’une formalité mineure, dans le 
seul but de rompre abusivement le lien contractuel.

Telle était d’ailleurs l’analyse défendue par la Cour de 
cassation dans son arrêt du 26 mai 200642-43. Celle-ci 
avait en effet décidé que « les formalités prévues [par 
les articles 9 et 23 de la loi sur le contrat de voyage] 
tendent à protéger les intérêts du voyageur. Leur 
non-respect peut entraîner une nullité relative que 
le juge apprécie selon la gravité de l’atteinte portée à 
ces intérêts ». La Cour interdit ainsi toute application 
automatique de la nullité prétorienne44. Le juge du 
fond ne doit prononcer la sanction que si, dans le cas 
d’espèce, il est établi que les conséquences résultant 
de la méconnaissance des formes sont telles que le 
consentement de la partie faible n’a pas été donné en 
pleine connaissance de cause. On doit toutefois rele-
ver que, dans d’autres domaines, la Cour de cassation 
ou certaines juridictions de fond se sont prononcées 
en faveur d’une application automatique de la sanc-
tion en cas de non-respect des exigences de forme45.

12. Sanction civile applicable même si le preneur a 
eu connaissance de son droit par d’autres moyens. 
Dans l’arrêt du 19 décembre 2019, la Cour de justice 
détermine également si la sanction prévue en l’ab-
sence d’information relative au droit de renonciation 
– qui consiste à postposer le point de départ du dé-
lai – s’applique lorsque le preneur a eu connaissance 
de l’existence du droit de renonciation par d’autres 
moyens.

La Cour répond par l’affirmative : une connaissance, 
par le preneur, de l’existence du droit de renonciation 
est sans incidence et, en cas d’omission d’informa-
tion46, le délai pour l’exercice du droit de renoncia-
tion ne commence donc pas à courir.
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Cette position est d’après elle justifiée par l’objectif 
d’information – et de protection du preneur – pour-
suivi par la directive 2002/83 en lien avec le droit de 
renonciation, par les difficultés probatoires suscep-
tibles de survenir (au moment de fixer le point de 
départ du délai) et par la circonstance que « si l’en-
treprise d’assurance était libérée de son obligation 
d’information au motif que le preneur d’assurance a 
pris connaissance du contenu de cette information 
par d’autres moyens, elle ne serait pas encouragée à 
respecter son obligation de fournir au preneur d’assu-
rance une information exacte »47.

Une telle décision nous paraît regrettable.

Dans la réponse à la première question (supra, n° 11), 
la Cour se montre favorable à une application fonc-
tionnelle de la sanction, subordonnée à une atteinte 
aux intérêts du preneur : l’information erronée n’est 
en effet sanctionnée que si elle prive le preneur d’as-
surance de la possibilité d’exercer son droit de renon-
ciation, en substance, dans les mêmes conditions que 
celles qui auraient prévalu si l’information avait été 
exacte. Ce faisant, on prévient les abus éventuels de 
ce dernier, et toute instrumentalisation de la sanction.

Curieusement, une telle analyse fonctionnelle n’est 
plus accueillie par la Cour, qui refuse que la sanction 
soit, le cas échéant, écartée, s’il est démontré que le 
preneur avait connaissance de l’information. Pour-
tant, l’absence d’information n’a, en l’occurrence, pas 
porté atteinte aux intérêts du preneur, dans la mesure 
où il en avait connaissance par ailleurs. Il ne souffrait 
donc d’aucun manque de connaissance sur ce point.

Les arguments avancés ne nous paraissent pas déci-
sifs : des difficultés se poseront sans doute en matière 
de preuve, mais la charge de celle-ci reposera norma-
lement sur la compagnie d’assurance ; par identité de 
motifs, on doute également que les compagnies ne 
seront plus encouragées à respecter leurs obligations, 
vu le risque élevé qui serait pris en omettant d’in-
former le preneur pour parier sur une connaissance 
éventuelle, dans le chef de ce dernier, de l’existence 
de son droit de renonciation. Un risque d’abus de la 
part du preneur n’est pas à exclure, même s’il pourrait 
être utilement combattu par l’application de la théo-
rie de l’abus de droit48.

Il est vrai que, dans la jurisprudence de la Cour, on 
trouve d’autres exemples dans lesquels celle-ci re-
fuse que les connaissances effectives de la partie 
faible soient prises en compte au moment d’appliquer 

47. C.J., 19 décembre 2019, arrêt précité, points 87-89.
48. En ce sens, voy. R. JAFFERALI, « L’ignorance des règles contractuelles. Questions choisies relatives à la formation du contrat », De quoi le contrat est-il le nom ? 

Applications et tendances récentes du droit des contrat, Limal, Anthemis, 2017, pp. 46-47 : « il ne me paraît donc nullement exclu qu’un juge du fond puisse, au 
vu des circonstances concrètes de la cause, considérer que la partie protégée par un formalisme d’information abuse des droits qu’il tire du non-respect de ce 
formalisme lorsqu’il est établi en fait qu’il connaissait effectivement les informations que son cocontractant a négligé de porter à sa connaissance dans la forme 
prévue par la loi ».

49. C.J., 3 septembre 2015, aff. C-110/14, Costea, EU : C:2015:538, point 21.

la sanction. Ainsi, dans un arrêt rendu en matière 
de clause abusive, elle a jugé que cette notion de 
« consommateur » a « un caractère objectif et est in-
dépendante des connaissances concrètes que la per-
sonne concernée peut avoir, ou des informations dont 
cette personne dispose réellement »49. Un avocat pou-
vait donc être qualifié de consommateur et bénéficier 
du régime de protection prévu par la loi.

13. Comment concilier les réponses aux deux ques-
tions  ? Les réponses à la première et à la deuxième 
question sont-elles pour autant inconciliables ?

D’après nous, elles ne le sont pas si, pour décider 
d’appliquer – ou pas – la sanction, on raisonne par ré-
férence à un preneur envisagé in abstracto, autrement 
dit à un preneur moyen.

Pour la première question, il faut ainsi vérifier si l’in-
formation erronée prive le preneur d’assurance [consi-
déré in abstracto] de la possibilité d’exercer son droit 
de renonciation, en substance, dans les mêmes condi-
tions que celles qui auraient prévalu si l’information 
avait été exacte. La juridiction saisie du litige doit 
donc raisonner à l’aune du paradigme du preneur 
normalement attentif et avisé, et pas en fonction des 
caractéristiques ou des connaissances éventuelles 
d’un preneur d’assurance considéré in concreto.

C’est encore plus évident pour la deuxième question, 
puisque la juridiction saisie ne doit pas tenir compte 
des connaissances éventuelles du preneur victime de 
l’omission d’information.  In abstracto, on doit né-
cessairement considérer que le preneur souffre d’un 
manque de connaissance sur l’existence du droit de 
renonciation (sauf à priver de tout effet utile l’obliga-
tion d’information en la matière).

Cette interprétation de la notion de preneur permet à 
notre estime de concilier les réponses aux deux pre-
mières questions. Cela étant, la protection du preneur 
aurait été garantie avec un même niveau d’efficacité, 
tout en évitant les abus éventuels de sa part, en op-
tant pour une application in concreto de la notion de 
preneur.

14. Autre sanction fondée sur l’existence d’une pra-
tique commerciale déloyale à l’égard du consomma-
teur. Une autre manière de sanctionner le manque-
ment de la compagnie d’assurances à l’obligation 
d’information qui lui incombe consiste à considérer 
qu’il s’agit d’une pratique commerciale déloyale à 
l’égard du consommateur (partant donc du principe 
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que le preneur d’assurance est un consommateur50). 
Les pratiques commerciales sont en effet interdites 
par les articles VI.92 et suivants du Code de droit 
économique, à l’issue d’un test en trois étapes, qui 
amène à examiner (i) les pratiques trompeuses51 ou 
agressives52, déloyales en toutes circonstances, (ii) 
les pratiques, trompeuses53 ou agressives54, déloyales 
suivant la norme semi-générale et (iii) les pratiques 
déloyales suivant la norme générale55.

L’absence d’information pourrait ainsi être vue comme 
une pratique commerciale trompeuse par omission au 
sens de l’article VI.99 du C.D.E. : l’existence d’un droit 
de rétractation fait ainsi partie de la liste des informa-
tions substantielles, dont l’omission peut constituer 
une pratique déloyale au sens de cette disposition. 
Encore faut-il établir que cette omission a amené ou 
a été susceptible d’amener le consommateur moyen à 
prendre une décision commerciale56 qu’il n’aurait pas 
prise autrement. Même s’il est interprété de manière 
large, ce second élément empêche une application 
automatique de la sanction, spécialement lorsque le 
manquement n’a pas eu d’incidence sur la protection 
des intérêts du consommateur. Fonctionnellement, le 
résultat est donc comparable à celui que préconise la 
Cour de justice. Une analyse similaire peut être faite 
concernant les informations trompeuses par action 
(une information fausse, par exemple).

De même, au sens de la norme générale, le non-respect 
d’une obligation légale impérative devrait être consi-
dérée comme contraire aux exigences de la diligence 
professionnelle57. La pratique n’est toutefois déloyale 
que si elle altère ou est susceptible d’altérer de ma-
nière substantielle le comportement économique58 du 
consommateur moyen qu’elle touche ou auquel elle 
s’adresse59. A ce stade également, la seule violation de 
l’obligation légale est donc insuffisante.

En droit belge, une sanction civile spécifique est 
prévue lorsqu’un contrat avec un consommateur a 
été conclu à la suite d’une pratique commerciale 
déloyale  : aux termes de l’article VI.38, alinéa 2, du 
C.D.E., «  le juge peut, sans préjudice des sanctions 
de droit commun, ordonner au consommateur le rem-
boursement des sommes qu’il a payées, sans restitu-
tion par celui-ci du produit livré ».

50. A noter que si le preneur est une entreprise, il conviendra de se référer aux articles VI.105 et s., du C.D.E., qui interdisent les pratiques du marché trompeuses entre 
les entreprises.

51. Art. VI.100 du C.D.E.
52. Art. VI.103 du C.D.E.
53. Art. VI.97-VI.99 du C.D.E.
54. Art. VI.101-VI.102 du C.D.E.
55. Art. VI.93 du C.D.E.
56. Cette notion est définie à l’art. I.8, 28°, du C.D.E.
57. La notion de « diligence professionnelle » est définie à l’art. I.8, 25°, du C.D.E.
58. La notion d’ « altération substantielle du comportement économique du consommateur » est définie à l’art. I.8, 24°, du C.D.E.
59. Voy. les deux conditions de l’art. VI.93 du C.D.E.
60. Sur la base de la délégation de l’art. 57, § 6, de la loi du 4 avril 2014.

Conclusion et perspectives
15. Droit de renonciation en matière d’assurance 
vie. L’arrêt de la Cour de justice du 19 décembre 2019 
mérite d’être salué dans la mesure où il apporte des 
éclaircissements utiles concernant l’application du 
droit de renonciation (ou du droit de résiliation) dans 
le domaine de l’assurance-vie. Ceux-ci ont trait, no-
tamment, à la sanction susceptible d’être appliquée 
en cas de méconnaissance des obligations d’informa-
tion relatives à ce droit, et aux hypothèses dans les-
quelles il est permis de ne pas mettre en œuvre ladite 
sanction (dès lors que l’objectif de protection du pre-
neur a été atteint par ailleurs).

Nonobstant cette ouverture à une application fonc-
tionnelle de la sanction, la Cour semble promouvoir 
un raisonnement in abstracto, qui fait fi des connais-
sances réelles du preneur (ce qui nous paraît regret-
table, vu les risques d’abus et d’instrumentalisation).

Il faut donc recommander aux compagnies d’assu-
rances d’être particulièrement attentives au respect 
du formalisme d’information en lien avec le droit de 
renonciation.

On espère du reste que le législateur – ou le Roi, plus 
précisément60 – veillera à compléter le cadre norma-
tif pour établir clairement les modalités d’exercice du 
droit de rétractation (comme c’est le cas, par exemple, 
pour le droit de rétractation en matière de contrats à 
distance ne portant pas sur des services financiers).

16. Perspectives – vers une reconnaissance de l’ana-
lyse fonctionnelle au moment de sanctionner les 
manquements au formalisme informatif  ?  En s’op-
posant à une application automatique de la sanction 
lorsque le non-respect des exigences de forme – plus 
précisément la communication d’une information er-
ronée – est sans incidence sur les intérêts du preneur, 
la Cour de justice semble admettre que les sanctions 
soient appliquées à l’aune d’une analyse fonction-
nelle (en fonction des objectifs poursuivis par la for-
malité méconnue).

L’arrêt est toutefois rendu dans le domaine spécifique 
de l’information relative au droit de renonciation en 
matière d’assurance vie. Aussi la question se pose-
t-elle d’une application de la même analyse fonc-
tionnelle dans d’autres domaines où le formalisme 
informatif est mobilisé par le législateur. On songe 
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évidemment au droit de la consommation, où il s’agit 
d’un mécanisme très répandu. Une telle extension 
nous paraît souhaitable, pour garantir un équilibre 
entre les intérêts du consommateur, et ceux des en-
treprises. Il reste donc à espérer que la Cour de justice 
soit amenée à confirmer son raisonnement pour l’ap-
plication des règles de protection des consommateurs 
de portée transversale.

Hervé JACQUEMIN
 Professeur à l’Université de Namur (CRIDS)
Avocat au barreau de Bruxelles
 

 

Hof van Cassatie, 3e kamer, 27 januari 
2020

Voorzitter:  E. DIRIX
Sectievoorzitter:  K. MESTDAGH
Raadsheer:  B. WYLLEMAN
Advocaat-generaal:  H. VANDERLINDEN
Griffier:  M. VAN BENEDEN
Advocaten:  J. VERBIST, B. MAES en P. WOUTERS

Levensverzekering – Tak 23 – Vordering voortvloeiend 
uit de verzekeringsovereenkomst – Verjaring

Assurance vie – Branche 23 – Action découlant du con-
trat d’assurance – Prescription

Een rechtsvordering vloeit voort uit een verzekeringsovereen-
komst wanneer zij betrekking heeft op het bestaan van de over-
eenkomst en de daaruit voortvloeiende verplichtingen, zowel 
voor de contractanten als ten aanzien van derden, en dit onge-
acht de rechtsgrond waarop de vordering is gesteund.

Une action découle d’un contrat d’assurance lorsqu’elle est en 
rapport avec l’existence du contrat et des obligations qui en dé-
coulent, aussi bien pour les contractants qu’à l’égard des tiers, et 
ceci quel que soit le fondement juridique de l’action.
 

L. en D. t. Verz. X en C.C. n.v.

I. Rechtspleging voor het hof

Het cassatieberoep is gericht tegen het arrest van het hof van 
beroep te Gent van 4 oktober 2018.

De zaak is bij beschikking van de eerste voorzitter van 13 de-
cember 2019 verwezen naar de derde kamer.

Raadsheer Bart Wylleman heeft verslag uitgebracht.

Advocaat-generaal Henri Vanderlinden heeft geconclu-
deerd.

II. Cassatiemiddelen

De eiseressen voeren in hun verzoekschrift dat aan dit arrest 
is gehecht, twee middelen aan.

III. Beslissing van het hof

Beoordeling

Eerste middel

Eerste onderdeel

(...)

Tweede subonderdeel

1. Krachtens artikel 34, § 1, Wet Landverzekeringsovereen-
komst, zoals hier van toepassing, bedraagt de verjaringster-
mijn voor elke rechtsvordering voortvloeiend uit een verze-
keringsovereenkomst drie jaar.

De rechtsvordering vloeit voort uit de verzekeringsovereen-
komst wanneer zij betrekking heeft op het bestaan van de 
overeenkomst en de daaruit voorvloeiende verplichtingen, 
zowel voor de contractanten als ten aanzien van derden, 
en dit ongeacht de rechtsgrond waarop de vordering is ge-
steund.

2. De appelrechter stelt vast en oordeelt dat:
– de eiseressen de eerste verweerster verwijten fouten te 
hebben begaan bij de totstandkoming en de uitvoering van 
de verzekeringsovereenkomst die in hen schade hebben be-
rokkend ingevolge aanzienlijke verliezen op de portefeuille;
– de eiseressen schadevergoeding van de eerste verweerster 
vorderen voor contractuele tekortkomingen met betrekking 
tot de aan de levensverzekeringsovereenkomst onderlig-
gende activa;
– de contractuele aanspraak van de eiseressen onmisken-
baar steunt op de levensverzekeringsovereenkomst die zij 
sloten met de eerste verweerster.

3. De appelrechter die op deze gronden oordeelt dat de vor-
dering van de eiseressen voortvloeit uit de door hen met de 
eerste verweerster gesloten verzekeringsovereenkomst, ver-
antwoordt zijn beslissing naar recht.

Het subonderdeel kan niet worden aangenomen.

(...)

Dictum

Het Hof,

eenparig beslissend,

Verwerpt het cassatieberoep.

Veroordeelt de eiseressen tot de kosten.
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